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jamais demandé ni acquis le droit de bourgeoisie I! 

d ns l acté de naissance do Chaignat., rédigé 
y a plus 

1773, on re-
marque le mot residenttum, qui s'applique aux parens de cet 

ï , i i '-on
 a

"
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 ''

aCte de naissan(:e d
e son père, qui est à la 

<*aieaei /do, nous trouvons l'expression commorantium. Or, 
ces deux mois résider, séjourner, semblent, il faut en conve-

nir, s appliquer bien plutôt à l'étranger qu'au régnicole, et 

lorsque nous voyons que jusqu'en 1817 les frères Chaignat ont 

paye a Fontenay-Villars le droit d'habitation, et qu'Us n'ont 

demande et acquis le droit de bourgeoisie dans le môme lieu 

, ?
ue

.„ j!'> "e sommes-nous pas autorisés à conclure que la 
lamille Chaignat n'était pas Suisse d'origine? 

( Rien d'ailleurs au procès ne s'élève contre cet esprit de re-
Eludes sur l'administration de la ville do ■ tour, si naturel à celui qui s'est éloigné de sa patrie, que c'est 

' le dernier senliment qui s'éteint et 
T^. J..I-. . ^ .... 

V p'Sfét du département de la Seine. 

JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE COLMAR. 

présidence de M. Rossée, premier président. 

Audience solennelle du 3 juillet. 

TÉ DE FRANÇAIS. — PREUVES. — PAYS RÉUNI A LA FRANCE. 

— DROIT D'AFFOUAGE. 

«nié de Français esUelle indispensable pour avoir droit 
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1793; Codeciv., art. 13.) 

r milité de Français peut-elle s'établir par une série d'actes 

de présomptions, sans qu'il soit besoin de rapporter un 

acte publk, alors surtout qu'il est. justifié d'une force ma-

««ré oui a fait disparaître les registres de l'élal-civil d'une 

te mmune ■ [liés. alf. —Code civ., art. 46.) 

Ghai mat est layé en 1830 de la liste des aiïouagistes 

de la commune de Levoncourt, sous le prétexte qu'il n'est 

pas Français. En 1845, il assigne la commune devant le 

Tribunal d'Àlikirch en délivrance du bois d'affouage qui 

été refusé depuis 1830. Il soutient qu'il réunit tou-

tes les conditions voulues par la loi : qu'il a feu cl ménage 

tiparés, ce qui ne lui est pas contesté, et qu'il est Fran-

fiBS, qualité que la commune i.e veut pas lui reconnaître, 

daignât fait résulter sa qualité de Français de ce que, 

par son aïeul, il est originaire de Giromagny, commune 

française; qu'eu tout cas, ne fût-il pas Français de nais-

sance, il aurait acquis cette qualité en remplissant les 

conditions déterminées par les lois de la révolution pour 

devenir Français. 

Dans un système subsidiaire, Cbaignat soutient que, 

supportant à l'instar des autres habitans toute.? les ebar-

ges communales, il a comme eux droit à l'affouage lors 

même qu'il ne serait pas Français, ce que la commune 

conteste. 

Le 2 juillet 1845, jugement du Tribunal d'Alikirch qui, 

sans se préoccuper de la question de nationalité, décide 

que l'affouage appartient à tout habitant d'une commune, 

Français OM «on, pourvu que cet habitant ait été auto-

riséà établir son domicile en France. 

Voici les motifs de ce jugement : 

« Attendu que le droit à l'affouage fait partie des droils ci-

vils, puisqu'il n'est pas et ne peut être classé parmi les droits 
politiques ; 

» Attendu que ce droit appartient à toute personne babitant 

une commune française, chef de famille, ayant feu et ménage 

séparés,.Français ou non, pourvu que, dans ce dernier cas, 

elle ail été autorisée à établir sou domicile en France; 

» Attendu que cette autorisait )n résulte implicitement et né-

cessairement de l'ordonnance (Je 1814, ainsi que l'a décidé la 
wur Je cassation ; 

» Attendu que dès l'instant qu'il est reconnu que Cliaignat, 
lle

 dans un pays réuni à la France en 1792, a continuellement 

rani.te la Franco depuis 18H et dès avant cette époque, il de-

™»t tuut.le de rechercher s'il est ou non Français ; 

• Attendu que le droit d'affouage est un droit d'usage qui 

,iest du que du jour où celui à qui il compète en réclame la 

-. meurt en lui : 
lit dulces moriens reminiscilur Argos. 

Quel était donc le lieu d'origine de cette famille? Giroma-

gny, dit Joseph Cbaignat. Il ne rapporte, toutefois, aucun acte 

public pour justifier cette allégation ; mais il fait observer, et 

le fait est vrai, qu'en 1805 un incendie éclata dans la maison 

commune de Giromagny et détruisit tous les actes de l'état ci-
vil antérieurs à cette époque. 

Il y a donc pour Joseph Chaignat impossibilité matérielle 

de justifier par acte public le fait qu'il avance. Mais l'article 46 

du Code civil a prévu ce cas. La preuve du fait allégué peut 

être faite par titres, papiers de famille et par témoins. Cette 

disposition de la loi n'est pas nouvelle. La jurisprudence an-

cienne allait beaucoup plus loin, ainsi que l'atteste un arrêt 

du Parlement de Paris, du 15 mars 1G97. Et remarquez 

qu'ici la matière est essentiellement favorable : il ne s'agit pas 

de réclamer et d'établir, de la part de Joseph Chaignat, sa fi-

liation pour s'introduire dans une famille qui le repousse; il 

s'agit simplement d'une question de nationalité. « Grande dif-

férence, disait l'avocat-général Talon, car si, dans le premier 

cas, le juge doit se montrer difficile et sévère; dans le second, 

au contraire, il se peut montrer généreux et bienveillant com-

me le caractère hospitalier de la nation l'exige. » Ces princi-

pes admis, quelles sont les pièces produites par Guignât? 

Elles sont de deux espèces : les unes, prises à Giromagny 

même; les autres à Fontenay-Villars. 

Ici M. l'avocat-général, analysant les pièces indiquées, fait 

remarquer qu'elf s établissent : 1° que la famille Chaignat est 

originaire de Giromagny : qu'une partie de cette famille existe 

encore dans celte commune; 2° qu'à Fontînay-Villars, les 

Chaignat ont toujours été considérés comme étrangers; qu'ils 

y ont constamment payé le droit d'habitation; que jamais, 

avant 1817, aucun membre de cette famille n'y a sollicité ni 

obtenu le droit de bout groisie. Il en tire la conclusion que 

les Chaignat sont d'origine frai çaise ; qu'ils ont constam 

ment conservé l'esprit de retour, et que, par conséquent, 

Chaignat doit être déclaré Frai çais d'origine. Cette consé-

quence lui paraît d'autant plus admissible que Joseph Chai-

gnat justifie en outre d'une possession d'état parfaitement éta-

blie, qui commence en 93 et a duré jusqu'à ce jour. M. l'avo-

cat-général continue ainsi : 

devoir, la 

ne solution 

ira mis la commune en de-

jouissance 

•Attendu que le demandeur 
'"eure qu'en octobre 1844. » 

Appel parla commune, qui soutient que la qualité do 

Suçais est indispensable pour avoir droit à l'affouage. 

Appel incident par Chaignat tendant à faire déclarer 

&**t citoyen français. 
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Si vous ne partagiez pas, Messieurs, cette manière 

question changerait d'aspect et devrait recevoir un 

toute différente. En effet, si Chaignat n'est p s ï'rançais d'ori-

gine, il l'est devenu, au commencement de 1793, par. ta réu-

nion du ptiys de Porrentruy à la France. Cette réunion fut une 

mesure efficace, qui saisit les indigènes au moment de la réu-

nion et leur conféra en masse la qualité de Français. Cette 

qualité ainsi acquise, Cbaignat a été, comme Français, réuni, 

incorporé dans l'armée française, où il a servi pendant vingt 

ans. Cependant, en 181-4, le pays de Porrentruy est détaché de 

la France et les habitans de ce pays perdent la qualité de 

Français, qu'ils ne pou rronl conserver qu'à clnrge de faire 

dans les trois mois la détl tration expresse voulue par la loi 

du 14 octobre 1814. Cette déclaration était indispensable pour 

ne pas perdre la qualité de Français ; c'est ce qu'a jugé for-

mellement la Cour de cassation, notamment dans son arrêt 

du 27 juin 1831 . Or, cette déclaration n'a point été faite par 

Joseph Chaignat ; il aurait dès lors perdu irrévocablement la 

qualité de Français. Vainement protesterait-il de ses inten-

tions, exciperait-il de son séjour continué en France, des fonc-

tions qu'il y a exercées même depuis 1814, tout cela serait 

inutile; il y aurait eu erreur à sen égard, on l'aurait cru 

Français, les actes par lui faits comme fonctionnaire, seraient 

certainement valables, error communis facil jus : ce serait 

l'histoire de l'esclave préteur, le cas d'appliquer la loi Bar-

barius Philippus ; mais l'erreur reconnue et constatée, Chai-

gnat serait et resterait Suisse. La commune prétend que Chai-

gnat aurait reconnu et proclamé lui même qu'il n'était pas 

Français en cherchant à soustraire ses fils à la _ loi sur le re-

crutement de l'armée. (Ici M. I avocat-général établit par les 

pièces du procès que le fait allégué par la commune n'est pas 

exact, et que. le reproche qu'on lui adresse n'est pas fondé.) 

Nous arrivons, dit M. l'avocat-général, au dernier moyen invo-

qué par Chaignat et tiré de la constitution de 1793. 

Le 24 juin 1793, ta Convention nationale décrète: « que 

tout homme né et domicilié en France, âgé de 21 ans accom-

plis ; que tout étranger, âgé de 21 ans accomplis, qui, domici-

lié en France depuis une année, y vit de son travail, ou ac-

quiert une propriété, ou adopte un enfant, ou nourrit en 

vieillard, estadnrsà l'exercice des droils de citoyen français. » 

Remarquons-le en passant : il y a, Messieurs, quelque chose 

de touchant à voir ces rudes législateurs d'une sanglante épo-

que rendant hommage aux plus doux sentimens de la nature, 

et protestant solennellement de leur respect pour l'enfance et 

la vieillesse. Quoiqu'il en soit, Chaignat invoque à son profil la 

naturalisation spéciale édiciée par la constitution de 93, et la 

coordonnant avec la mesure géné-ale résultant de la réunion 

du pays de Porrentruy à la France, il prétend qu'il est dis-

pensé de la déclaration exigée par la loi de 1814; il invoque a 

l'appui de sa thèse votre arrêt du 13 octobre 1829, et le fait 

relatif à Benjamin Constant. . 
Et d'abord, la constitution de 1793 est évidemment, selon 

nous, inapplicable à Chaignat. En effet, elle prévoit deux cas 

distincts : le premier consiste à déclarer que toul Homme ne et 

domicilié en France, âgé de 21 ans, est citoyen français Or, 

Chaignat n'est pas né en France, il est né a Font! n .y- Villars, 

en 1773. Sous ce premier rapport, il ne saurait invoquer le 

bénéfice de la constitution. Le second cas est relatif a 1 étran-

ger qui, domicilié en France depuis un an, remplit une des 

conditions indiquées et devient, à ce titre, c toyen français. Or, 

t déjà Français pu- la réunion du pays de 1 or-

leurs droi's, elles élaient devenues étrangères à la France, et 

1 s liens de la parenté même avaient été brisés par la loi bar-

bare qui les avait proscrites. Cependant, en 1790, mue par un 

sentiment de noble et juste tolérance, l'Assemblée constituante 

abolit la législation draconienne qui frappait les religionnai-

res fugitifs, et ces malheureux proserits recouvrèrent ainsi 

tout à coup, non seulement pour l'avenir, mais po'ur le passé, 

tous les droits qu'ils avaient perdus; ils redevinrent, en un 

mot, citoyens fiançais comme s'ils n'avaient jamais cessé de 

l'être. Issu d'une de ces familles, Benjamin Constant se préva-

lait donc d'une loi spéciale, et la décision qui le concerne ne 

peut s'appliquer à la question dont la Cour est saisie. 

Ainsi, Messieurs, Français par la réunion du pays de Por-

rentruy à la France avant la constitution du 24 juin 1793, 

Chaignat ne saurait en invoquer le bénéfice; ses dispositions 

lui sont inapplicables, et si vous ne le reconnaiisiez pas Fran-

çais d'origine, il serait et demeurerait étranger, faute de titre 

conforme à la loi de 1814. Mais vous proclamerez, avec- nous, 

sa nationalité d'origine, Messieurs, et le vieux soldat, beureux 

de votre arrêt, pourra encore, en mourrant, saluer du doux 

nom de patrie cette France dont il défendit si longtemps avec 

courage le territoire sacré. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

ARRÊT. 

« La Cour, sur les conclusions conformes de M. de Sèze. 

premier avocat-général, etaprèsen avoir délibéré en chambre 

du conseil , 
» Considérant que la participation à l'affouage est un avan-

tage que l'on peut regarder, indépendamment de tout autre 

motif, comme l'accessoire et la compensation de certaines 

charges, telles que l'assujettissement à la loi du recrutement, 

le service de la garde nationale, etc.; que pour être astreint 

à ces charges comme pour jouir de l'avantage indiqué, il ne 

suffit pas de résider dans une commune, qu'il faut encore avoir 

la qualité de Français; que ce poinl de doctrine s'appuie sur 

une jurisprudence qui a obtenu l'assentiment de la Cour su 

piême ; 

» Considérant que, dès le mois de mars 1793, le Porrentruy 

a été réuni à la France ; que par là l'intimé, qui y avait son 

domicile, serait devenu Français ; que c'est par l'effet de cette 

réunion qu'il a été appelé au service militaire et incorporé 

dans la gendarmerie ; qu'ainsi il invoque à tort la constitua 

lion proclamée en juin 1793 ; qu'au surplus, il n'était pas 

Pans les conditions d'applicabilité de cette constitution, n'é-

tant pas né en France, ni étranger au moment de sa promul-

gation ; que le Porrentruy ayant été distrait de la France en 

1814, l'intimé n'aurait conservé la qualité de Français, si elle 

ne lui avait d'ailleurs été acquise qu'autant qu'il aurait, con-

formément à la loi du 14 octobre delà même année, déclaré 

vouloir continuer à résider en France et obtenu des lettres de 

déclaration de naturalité, et que l'intimé n'a rempli ni l'une 

ni l'autre de ces conditions ; 

» Mais considérant que l'aïeul de l'intimé est né à Giroma-

gny, commune de l'arrondissement de Belfort; qu'à la vérité 

on'ne rapporte pas l'extrait de l'acte constatant sa naissance 

dans cette commune, mais qu'il est justifié que les actes de 

l'état civil do ladite commune, antérieurs à 1804, ont péri 

dans l'incendie de la maison dans laquelle ils étaient déposés, 

et qu'il y a été suppléé pir divers documens rédigés dans l'es-

prit qui a dicté l'article 46 du Code civil ; 

« Qu'il résulte de ces pièces que, dans la commune de Fon-

tenay-Villars, qu'habitait ce chef de famille, on savait qu'il 

était originaire de Giromagny, et que dans cette dernière com-

mune il existait plusieurs individus du môme nom, ce qui est 

vrai même encore aujourd'hui qu'il a transféré sa résidence 

dans le Porrentruy pour y exploiter une ferme ; 

» Que, sous ce rapport et à l'instar du Français qui à l'é-

tranger crée uti établissement de commerce, il est réputé avoir 

conservé l'esprit de retour, et- par cela même retenu la qualité 
de F'rsnçais ; 

» Que cette qualité a passé de lui à son fils, et de celui-ci à 

l'intimé; qu'aucun de ces individus n'a jamais fait d'acte qui 

fût de nature à leur ôterla qualité do Français et à leur confé-

rer celle de Suisse; qu'ils ont, au contraire, été constamment 

soumis à l'impôt dit d'habitation, impôt qui ne se lève que 

sur les étrangers ; 

» Que deux frères de l'intimé, restés dans le Porrentruy et 

assujétis comme lui à l'impôt d'habitation, n'ont cessé de le 

payer qu'après avoir reçu en 1817, moyennant la prestation 

d'une somme de 120 francs, leur admission au droit de bour-

geoisie ; que, quant à l'intimé, après avoir quitté le service en 

1814, il est venu se fixer à Levoncourt, où il s'est marié et a 

acquis des propriétés déjà en 1810; que son nom a été porté 

sur les registres civiques tenus en exécution des lois du temps; 

qu'il y a exercé à deux reprises et jusqu'en 1830 les fonctions 

de maire ; qu'après la cessation de ses fonctions, il a été mis, 

p r la volonté de ses concitoyens, à la tète d'une compagnie de 

garde nationale; qu'enfin, il a participé à toutes les charges 

comme à toutes les jouissances communales ; 

» Qu'on opposerait en vain que, lors des appels au service 

militaire, l'un de ses fils, sous le prétexte qu'il n'était pas né 

d'un père français, a demandé son exemption; mais que d'a-

bord le père, en qualité de maire, avait inscrit ses fils sur les 

tableaux de recensement prescrits par la loi sur le recrutement; 

qu'enfin la déclaration tout individuelle du fils, faite sans le 

concours du père, ne peut en rien altérer les droits qui com-

pétaient à ce dernier ; 

» Par ces motifs, sans s'arrêter à l'appel principal qui est 

mis au néant, statuant sur l'appel incident du jugement rendu 

au Tribunal d'Alikirch le 2 juillet 1845, dit et reconnaît que 

l'intimé principal, appelant incidemment, justifie suffisam-

ment de sa qualité de citoyen français ; en conséquence, or-

donne que le jugement dont appel sera exécuté selon sa forme 

et teneur. » 

(M" Sandberr et Chauffeur, avocats.) 

d'instruction criminelle, le président est chargé de la direc-

tion des débats; que les jurés ne connaissent pas des ques-

tions de droit, mais des questions de fait qui se réfèrent aux 

accusations de faux; et qu'aux termes de l'article 303 du mê-
me Code, l'accusé et son conseil doivent réserver pour l'épo-

que où la Cour d'assises est appelée à prononcer l'application 

de la peine, la défense tendante à la faire écarter ou atténuer ; 

» Qu'ainsi l'interruption alléguée, et d'alleurs non consta-

tée par le procès-verbal, n'aurait point constitué de la part 

du président de la Cour d'assises l'usurpation de pouvoir à 

lui reprochée; 

» Attendu d'ailleurs que la procédure a été régulièrement 

instruite et la peine légalement appliquée aux faits déclarés 

constans à l'égard de Baryc ; 

» La Cour rejette le pourvoi dudit Anselme-Benoît Baryc dit 
Victor ; 

» En ce qui concerne le pourvoi Cbebabi-Sirat ; 

» Vu l'article 340 du Code d'instruction criminelle et les ar-

ticles 66 et 67 du Code pénal ; 

» Attendu que l'art. 340 veut, à peine de nullité, que la 

question de discernement soit posée lorsque l'accusé a moins 

de seize ans ; que la position de cette question étant subor-

donnée à la condition de savoir si au temps de l'action l'accusé 

avait accompli cette seizième année, il est indispensable de 

constater ce fait toutes les fois qu'il s'élève un débat conten-
tieux à cet égard ; 

Que la circonstance de la minorité de moins de seize ans 

est modificative de la criminalité, aux termes des articles 66 

et 67 du Code pénal; qu'elle doit être fixée dans son rapport 

avec l'époque souvent incertaine à laquelle le crime a été 

commis; et qu'il n'appartient qu'au jury de fixer cette épo-

que, cette circonstance se liant au fait même de l'accusation 

et formant un de ses élémens substantielle; d'où il suit qu'elle 

rentre nécessairement dans les attributions du jury; 

» Que dès-lors, quand elle est formellement articulée, la 

président de la Cour d'assises doit la soumettre au jury, et 

que la question de discernement doit, par une conséquence 

nécessaire, être éventuellement et distinctement posée ; 

» Et attendu que, dans l'espèce, le défenseur de Cbebabi-

Sirat a pris des conclusions formelles pour établir que celui-

ci était âgé de moins de seize ans au moment où il aurait 

commis les crimes à lui imputés ; et que, néanmoins, la Cour 

d'assises a rejeté ces conclusions et refusé de poser au jury la 

question de l'âge de cet accusé, et, par suite, celle de discer-

nement, en décidant elle-même qu'il avait plus de seize ans à, 

l'époque des faits mentionnés dans les actes d'accusation ; 

» En quoi ladite Cour a commis un excès de pouvoir entre-

pris sur les attributions du jury ; privé l'accusé d'un de ses 

moyens de défense, faussement interprété ledit article 340, et 

violé cet article et les articles 66 et 67 du Code pénal ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et annule l'arrêt incident 

rendu par la Cour d'assises des Bouches-du-Rhône, le 22 août 

dernier, sur l'incident dont il s'agit ; casse par suite les débats,' 

les déclarations du jury et l'arrêt de condamnation du même 

jour 22 août, en ce qui concerne ledit Chebabi-Sirat ; 

» Et pour être procédé à de nouveaux débats, le renvoie en 

état de prise de corps devant la Cour d'assises de ... » 

J us ru : K c i\i M \ N EL L E 
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dès-lors, la disposition applicable à l'étranger seulement, de 

venait complètement inutile pour Cbaignat, qui était dm 

Français par suite d'un fait antérieur. La constitution de l i J. 
lui est donc essentiellement inapplicable. 

L'arrêt du 13 octobre 1829 constate au profit d un sieur 

Stehelin le mode spécial de naturalisation çdicle P«^«£:.« 

de la constitution de 93; mais pourquoi? Parce que S che n 
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cette constitution. Quant à Benjamin Constant sa pos. o 

était toute spéciale. Par suite de là révocation de ledit 

de Nantes, cette mesure odieuse , impohln ue . forme 

une si triste page do notre histoire et accuse km*»»»»* 
grand roi, une foule de familles françaises avaient I ut loso 

de la patrie pour conserver intact le dépô de '
 11 01

'
v,cl

^°" 
religieuse. Dépouillées do tous leurs biens, privées do tous 

COUR DE CASSATION (.chambre criminelle.} 

Présidence de M. de Crouzeilhes, doyen. 

Audience du 26 septembre. 

QUESTION DE DISCERNEMENT. — AGE. JURY. COMPÉTENCE. 

C'est au jury, et non à la Cour d'assises, qu'il appartient, en 
cas d'incertitude à cet égard, de prononcer sur la question 

de savoir si l'accusé est âgé de moins de seize ans, afin de 

décider ensuite la question de discernement. 

Voici le texte de l'arrêt rendu sur cette question, dont 

nous avons déjà l'ait connaître la solution dans le bulletin 

du 26 sept mbre (Voir la Gazette des Tribunaux du 27j. 

« Ouï M. le conseiller lsambert, en son rapport, et M. l'avo-
cat-général Pascalis, en ses conclusions ; 

» Sur le moyen tiré de ce que le président de la Cour d'as-

sises aurait usurpé sur les attributions du jury, en in-

terrompant le défenseur dos accusés dans l'examen qu'il fai-

sait dans sa plaidoirie devant le jury de la question de com-

meicialité des lettres de change, objet do l'accusation : 

» Attendu qu'aux termes des articles 208 et 209 du Code 

Bulletin du 16 octobre. 

TIRAGE DU JURY. — ANNULATION. — INCAPACITÉ. — BANQUEROUTE 

FRAUDULEUSE. 

Le droit, pour la Cour d'assises, d'annuler le tirage du jury 

une fois que ce tirage est commencé, n'existe qu'autant que 

l'on découvre dans la personne d'un des jurés portés sur le ta-

bleau une cause d'incapacité légale de nature à vicier à l'a-

vance la suite des opérations ou qu'il survient une impossibi-

lité matérielle de continuer ce tirage. (Art. 381 et 392 du 
Code d'instruction criminelle. 

On ne peut, dans une poursuite de banqueroute frauduleu-

se, considérer comme une cause d'incapacité légale de la part 

d'un juré l'intérêt qu'en sa qualité de créancier d'une des par-

ties civiles il pourrait avoir au résultat du procès, et sa dé-

claration qu'il aurait une opinion faite sur le fond de la pour-

suite, ces circonstances ne suffisant pas pour le constituer 

partie au procès, suivant le vœu de l'article 392 du Code 
d'instruction criminelle. 

Eu conséquence, si, pendant le tirage du jury, un des jurés 

déclare être personnellement intéressé dans l'affaire et avoir 

une opinion formée, il ne peut résulter de la qu'une simple 

cause de récusation, laquelle n'autorise pas les magistrats à 

retrancher ce juré comme incapable, et à annuler le tirage 

commencé pour reconstituer la liste générale du jury. 

La question de savoir s'il existe dans la personne d'un juré 

une cause d'incapacité légale, en ce qu'il serait partie au pro-

cès, n'est pas une simple question de fait que la Conr d'assises 
puisse juger d'une manière souveraine. 

Ces questions, qui ont donné lieu à une longue délibération 

de la part de la Cour, se présentaient dans les circonstances 
suivantes : 

Le procès-verbal des débats qui ont eu lieu devant la Cour 

d'assises de Rouen, sur la poursuite de banqueroute fraudu-

leuse (connue sous le nom de banqueroute des Auvergnats) 

constate qu'au 21 août, jour indiqué pour le jugement de l'af-

faire, il n'y avait que dix-neuf jurés présens, et cela par suite 

des dispenses antérieurement accordées ; que le nombre légal 

a été régulièrement complété, et enfin, que sur une liste de 

trente, le tirage des douze a commencé. Mais ce tirage adon-
né lieu à un grave incident. 

Huit jurés avaient été récusés par les accusés, trois par le 

ministère public, et dix avaient été acceptés de part et d'attre 

quand est sorti de l'urne le nom du sieur Désaubris, « Ce ju-

ré (dit le procès-verbal) s'est avancé devant la Cour a déclaré 

être intéressé dans l'affaire concernant les accusés et avoir dès 

à présent une opinion faite dans cette affaire. Et en présence 

de cette déclaration, ajoute le procès-verbal, le procureur gé-

néral a récusé M. Désaubris. » Mais ensuite, et bien que celte 

récusation une fois faite, il semblât naturel do continuer l'o-

pération du tirage pour compléter le tableau des douze, le mi-

nistère public qui avait récusé le sieur Désaubris « pour plus 

de régularité, dit le procès-verbal, requit qu'il plût à la Cour 

1" annuler le tirage qui venait d'avoir lieu ; 2° ordonner que le 

nom du sieur Désaubris fût retranché de la liste de session et 

retiré de l'urne ; et 3" qu'en présence du public, il fût procédé 

à un tirage de remplacement conformément à la loi. » 

Conformément à ces conclusions, la Cour, ouï M. Désau-

bris, et sans consulter les accusés, rendit arrêt qui ordonna 

tout ce que le ministère public avait demandé. En conséquence 

on annula le tirage, on retrancha M. Désaubris de la liste dà 

session, et, comme par suite de ce retranchement il n'y avait 

plus que vingt neuf jurés présens, on compléta de la manière 

indiquée aux second et troisième paragraphes de l'article 393, 
du Code d'instruction criminelle. 

Le sieur Savignac, condamné, par suife de la déclaration du, 

iury ainsi constitué, à six ans de réclusion comme complice 

de banqueroute frauduleuse, s'est pourvu en cassation pour 

violation des articles 381, 392, 393 et 399 du Code d'instruc-

tion criminelle, en ce que la composition du jury avait été 
vicieuse. 

M' Roger, son avocat, soutenait qu'en principe, lorsque le 

tirage du jury est commencé, cette opération ne peut être an-

nulée, et les accusés ou la partie publique ainsi privés des ju-

rés qui leur sont acquis par la voie du sort qu'autant qu'il se 

révèle dans la personne des jurés compris sur la lista une in» 
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capacité légale de nature à frap|)er à l'avance de nullité toute 
Il procédure ultérieure, ou qu'il se présente une impossibilité 

matérielle de continuer. , 
Or, di.vait-il, la position particulière du iiêHr Dosaubn» le 

constitu.it-elle dans un état d'incapacité Ugàte, a c • point que, 
s'il toi siégé au nombre des jurés, la prc*'é'duie i ut Su être 
réputée nulle? Evidemment, non. Eti' elle! les arlio|e&3bi et 
392, qui fixent d'une inanièie liuiîtètivc (V. anal. : m. cas». 
2 juillet 1846, Gai. det Trib., bulletin du 3 juillet) les cas 
d'incap '.cité légale, ne contiennent rien qui se rapporte a cette 
position. On y lit, à la vérité, que celui qui est porte dans 
un procès ne peut en connaître comme juré ; niais on ne sau-
rait considérer comme partie dans le sens de la loi celui qui 
n'a qu'un intérêt plus ou moins éloigné au résultat de la pour-

suite. 
' En réalité, il pouvait exister dans la personne du sieur Dé-
saubris une cause de récusation, mai rien de plus ; et cela est 
si vrai que le ministère publie avait déclaré récuser ce juré; 
mais jamais une cause de ré' usalion n'a pu être considérée 
comme un motif, soit pour le président, soit pour la Cour, 
d'annuler une opération commencée, et de reprendre le tirage 

en son entier. 
W Henri Nouguier, au nom des parties civiles, a détendu 

au pourvoi et soutenu que tint que le tirage n'était pas ter-
miné, les accusés n'avaient aucun droit acquis, et que, d ur -
leurs, dans l'espèce, la Cour d'assises avait reconnu dans la 
personne du sieur Désaubris une véritable c use d'incapacité 
léga'e, puisqu'elle avait constaté, par un arrêt dont les appré-
ciations sont souveraines, l'intérêt personnel qu'il avait à la 

solution du procès. 
M. l'avocat général Nicias-Gaillard, dons des conclusions for-

tement motivées, a complètement adopté le système du pourvoi. 
La Cour, au rapport de M. le conseiller Hocher, a, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat général, cassé l'arrêt 
dénoncé pour violation d^s articles 381, 392, 393, 399 du Code 

d'instruction criminelle. 
Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De François Lefebvre, contre un arrêt de la Cour d'as-

sises de la Seine, qui le condamne à six ans de travaux forcés 
comme coupable de vol avec effraction; — 2° De Jean-Louis-
feinjairnii S >yer. condamné à quatre années d'emprisonné--
ment par la Cour d'assises de l'Oise, comme coupable, avec 
circonstances atténuuites, de blessures faites à *a mère lé-

gitime. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Espivent de la Villeboinest. 

Audience du 16 octobre. 

DES JURÉS. — 

trois chemises, quatre jupons et une quinzaine de mou-

choirs ; on s'é ait introduit chez elle à l'aide d'effraction, 

lîrunntr nie être l'autour de ce vol, mais il a été reconnu 

par la veuve Dressant, q i l'avait vu, le jour du vol, des-

e -néant l'eseali.r djë la niaisou porteur d'un paquet et 

cherchant à se soustraire aux regards. Un autre locataire, 

qui avait aperçu le même individu, mais qui n'avait ja-

mais vu sa figure, a déclaré aussi que l'ârcejsé avait la 

même taille, la même tournure, et qu'il croyait bien que 

c'était lui; enfin, ou a saisi sur l'accusé un carnet sur le-

quel était inscrite l'adresse de la femme Jonvet. 

Le 11 du même mois, le sieur Barda, en rentrant dans 

son domicile, rue Mondétour, n° 15, d'où il était absent 

depuis la veille, trouva dans la serrure le panneton d'une 

clé qui s'était cassée lorsqu'on avait essayé de l'ouvrir. 

Celte circonstance avait sans doute empêché le vol que 

l'on avait voulu y commettre. Rrunner a nié être l'auteur 

de cette tentative ; mais le sieur Barot a déclaré l'avoir 

rencontré plusieurs fois dans i'escalier de la maison qu'il 

habite à l'époque de la tentative dont il a rendu plainte, 

et fur le carnet de Brunner se trouvait l'adresse du sieur 

Barot. 

Dans le courant du même mois de mai, peu de jours 

avant le vol commis clt z le sieur Gillemon, rue Lonoir-

Saint-Honoré, Brunnc, qui avait été rencontré souvent 

rô iant soit autour de la maison, soit même dans l'esca-

lier de la maison, fut surpris par un des locataires cher-

chant à ouvrir avec une clé la porte du logement du sieur 

Chappe, marchand de vin<. Brunner, à qui il demanda 

ce qu'il faisait là, répondit qu'il avait à parler au sieur 

Chappe, qu'il le cherchait. L'adresse de ce dernier était 

encore sur le carnet qui a été saisi. 

Enfin, le 12 mai; on s'introduisit, à l'aide de fausses 

clés, rue Saint-Eloi, 29, dans le logement de la fille José-

phine Martin, brodeuse ; il lui avait été soustrait une 

couverture de coton, un drap de lit, un oreiller, quatre 

chemises, un jupon, une robe, une camifole et différons 

papiers enfermés dans un petit coffre fermé à clé. Brun-

ner a nié ce vol ; mais plusieurs des papiers soustraits 

ayant été trouvés en sa possession, on ne saurait douter 

de sa culpabilité. 

M. l'avocat-général a conclu à une répresssion sévère, 

et M* Dubédat, avocat, a présenté la défense de Brunner. 

Le jury ayant résolu affirmativement toutes les ques-

tions, à l'exception toutefois de celles relatives à l'effrae-

a démontré que le cadavre de l'enfant, qui dans le sys-

tème du ministère public aurait été étouffé, ne présentait 

aucune trace de ^ffoeation et aucun des signes auxquels 

on reconnaît l'asphyxie par strangulation ; d'où il a cône m 

que la mort n'avait point été le résultat de la pression du 

cou, mais do toute autre cause indépendante do la volonté 

de la fille Avril. , 
Ces efforts du jftine défenseur ont été couronnes d un 

plein succès, et après un résumé impartial de M. le pré-

sident, le jury a rapporté un verdict d'acquittement en 

faveur de l'accusée, qui a été mise humé Jiatement en li-

berté. 
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Avis important. 
Ceux de MM. les abonnés qui sont en retard de renou-

veler leur abonnement, sont invités à faire opérer immé-
diatement le renouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

ver l'interruption qui est la conséquence du défaut de re-

nouvellement à l'expiration WSS aborineniens. 

L'Administration rappelle aux lecteurs de la Gazette 

des tribûttaux que les rfcouvremens peuvent être faits : 

Soit aux bureaux des grandes Messageries parisiennes 

les plus voisins de leur résidence; 

Soit par dépôt de leurs fonds au bureau des postes aux 

lettres de chaque canton; 
Soit par l'envoi d'une bonne valeur sur Taris. 

Les abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

ci-après : 

A Lyon, à M™ Raudîer, rue Saint-Dornini pie, 11; 

A Bordeaux, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

A Lille, à M. Vanackère; 

A Marseille, à M. Michelct Peyron, et à M. Camoin , 

place Royale, 3; 

A Strasbourg, à M. Alexandre; 

A Toulouse, à M 11" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

A Bouen, à M. Watré, rue de la Chaîne, 21. 

A Alger, à M. Bastide, libraire,rue Bab-cl-Oncd, 101. 

Nota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

annuelle des matières, sans augmentation de prix. 
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M. le président : Qu'est-ce que cela veut dire? 

" prévenu : Demandez un peu voir au Le 

s'il nie connaît 

Le sieur Parizot : Je vous connais comme un 

ment du quartier qui ne l'ait rien de bon pt „,,; ^f--
d*ns les cachots de l'Etat. qui P°unir-
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Le prévenu : Père Parizot, vous 

OUVERTURE DE LA SESSION. — EXCUSES DES JURÉS. — VOLS 

QUALIFIÉS. 

La session des assises pour la deuxième quinzaine d'oc-

tobre a été ouverte ce matin par M. le conseiller Espivent, 

en l'absence du président titulaire, M. Roiissîgné. M. l'avo-

cat-général Jallon occupait le fauteuil du ministère pu-

blic. 
Il a été statué co; formément aux conclusions de ce ma-

gistrat, sur les excuses des jurés, de la manière suivante : 

M. Gautier, négociant à Vaugirard, et M. Imbault, 

marchand de tissus, ont été excusés pour cette session, 

le premier à cause de son état de maladie, le second parce 

qu'il était absent de son domicile au moment de la notifi-

cation de l'arrêt de la Cour qui constitue la liste du ju-y. 

M. Morean, propriétaire, était également absent ; mais 

il a écrit qu'il serait à Paris le 20 octobre, et il a demandé 

qu'il lût sursis jusqu'à ce jour; ce délai lui à été accordé. 

M. Laveuve, inspecteur des finances, a été excusé par-

ce qu'il est en tournée pour l'accomplissement d'un ser-

vice public. 
M. Régner, marchand de toiles, a excipé d'une décla-

ration par lui faite le 8 juin dernier, au greffe du Tribu-

nal, dans laquelle il annonce qu'il transfère son domicile 

dans le département de l' Yonne. Cette déclaration ne peut 

avoir d'effet que pour l'année prochaine. Aujourd'hui, et 

attendu le principe de la permanence des listes, le nom de 

M. R jgner a été maintenu pour cette session. 

M. Buet de Villars, médecin, a produit un acte de nais-

sance reçu en Savoie en 1795. A cette époque la Savoie 
disait partie de la France; quand elle en a été distraite, 

M. B-iet n'a pas fait les déclarations exigées par l'ordon-

nance d'octobre 1814 de ceux qui entendaient conserver 

la qualité de Français. En conséquence, il a été rayé de 

la liste, et l'arrêt sera transmis à M. le préfet pour sta-

tuer ce qu'il appartiendra. 

Anrès une petite affaire de faux, on amène sur le banc 

l'accusé Brunner, qui vient répondre à une accusation de 

vols nombreux. 
Voici les faits tels qu'ils résultent de l'instruction et que 

les débals ont pleinement confirmés. 

Le 15 mai, le sieur Gillemon, tailleur, demeurant rue 

Lenoir-St-IIonoré, au 6* étage, fut averti par un de ies voi-

rons, chez qui il était, que l'on entendait du bruit dans son 

logement, où cependant il ne devait se trouver personne. 

S'étant empressé d'y monter, il trouva sa porte ouverte, 

et dans l'intérieur un individu -assis sur sa malle qu'il 

cherchait à ouvrir. Un paquet d'effets enveloppés dans un 

drap et qu'il se disposait à emporter, était sur le lit. Cet 

individu, surpris in flagrant délit, ne tarda pas à être ar-

rêté, quoiqu'il tût pris la fuite : on trouva sur lui une cra-

vate et une montre appartenant au sieur Gillemon, dans 

le logement de qui il s'était introduit à l'aide de fausses 

clés. 11 déclara se nommer Raymond ; cependant, dans le 

garni où il logeait, il s'était lait inscrire sous le nom de 

Roger, et il a enfin été reconnu pour être le nommé Brun-

ner, déjà condamné plusieurs fois, placé sous la surveil-

lance de la haute police, et qui se trouvait à Paris sans 

autorisation. 

L'instruction a de plus établi qu'il s'était rendu coupa-

ble dans le courant du même mois, d'autres vols ou ten-

tatives de vol au préjudice de diverses personnes. Le 9 

du même mois de mai, un vol fut commis dans la cham-

bre et au préjudice de la demoiselle Caste!, rue de la 

Montagne- Sainte-Geneviève. Eu rentrant chez elle, vers 

deux heures de l'après-midi, après une courte absence, 

elle avait vu un individu qui sortait de la chambre tenant 

un paquet à la main qu'il lui avait remis en la priant de ne 

pas le perdre; en même temps il avait pris la fuite et il 

n'avait pas été arrêté. La demoiselle Castel reconnut bien-

lût qu'il lui avait été soustrait une tabatière eu écaille, 

un bouton de chemise en or, un canif, une boîte en car-

ton contenant deux b.ochesin . hrysccale,unepaiie de lu 

nettes et d'autres objets; da -ts le paquet de ling^se trou-

vait une pince dite monseigneur, un passeport, deux cer-

tificats au nom de la demoiselle Casiel et quelques objets 

provenant du vol commis à son préjudice ayant été trou-

vés en la possession de Btunner. Lors de son arrestation 

et celle-ci l'ayant reconnu pour i'individu qu'elle avait si-

gnalé, Brunner a avoué le vol dont il s'était rendu cou-

pable, en ajoutant qu'il s'était introduit chez elle à l'aide 

d'effraction, quoiqu'il n'en ait été constaté aucune trace. 

Le 14 du même mois, le nommé Lecouvreur, fondeur 

d'élain, rentrant chez lui, reconnut qu'on lui avait sous-

trait différens effets : une chemise, deux draps, un gilet 

de laine, un bourgeron, une blous.e, une cravate et un pan-

talon de drap. Plusieurs de ces objets, trouvés en la pos-

session de Brunner, ont été reconnus par Lecouvreur, et 

l'accusé a avoué le vol commis au préjudice de ce dunier 

chez qui il s'était introduit à l'aide dit fausses clés. Le 3 
mai la femme Jonvet, marchande des quatre saisons, de-

meurant rue de la Cossonnerie, étant entrée à neuf heures 

du soir dans son logement, qu'elle avait quitté à tiois heu-

res du matin, îcconuut qu 'on lui avait pris trois draps, 

tion, Brunner a été co.idamné à dix années de travaux 

forcés, mais dispensé de l'exposition. 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

Session d'août. 

(Correspondance particulière de la Gazette dei Tribunaux.) 

Présidence do M. Duchapt, conseiller à la Cour royale 

do Bourges. 

INFANTICIDE. 

Vers la Saint-Jean 1845 Marguerite Avril entra au ser-

vice des époux Delœuvre, cultivateurs à Malicornay, ar-

rondissement de La Châtre. Au bout de quelques mois, la 

femme Delœuvre crut s'apercevoir de l'état de grossesse 

de sa servante, et bientôt après la rumeur publique vint 

corroborer ses soupçons. Alors elle fit connaître à la fille 

Avril les bruits dont elle était l'objet; mais celle-ci re-

poussa énergiquement cette imputation, en disant qu'il 

fallait laisser causer le monde, qu'une autre fois déjà on 

l'avait bien accusée de pareille chose quoi qu'il n 'en fût 

rien. Aux interpellations de sa maîtresse, qui insista au-

près d'elle pour savoir la vérité, elle répondit qu'elle 

avait éprouvé une indisposition, et que depuis quelque 

temps son ventre s'était gonflé, mais que cela provenait 

d'une maladie interne, toute autre que celle dont on la 
croyait atteinte. 

Ces explications de l'accusée ne convainquirent point 

la femme Delœuvre, et elle continua à l'observer avec soin. 

Au commenci ment de mai, ne doutant plu» que sa do-

mestique ne fût réellement enceinte, et craignant qu'elle 

n'eût de mauvais desseins, la femme Delœuvre la congé-

dia. Alors Marguerite Avril se retira chez une de ses 

sœurs, qui habitait seule une petite maison éloignée de 

toute autre habitation. 

C'est là que dans la nuit du 19 au 20 mai elle donna 

clandestinement le jour à un enfant du sexe masculin. 

Bientôt le bruit de cet accouchement et de la disparition 

de l'enfant s'étant répandu dans le voisinage, la justice 

ae transporta au domicile de la fille Avril, accompagnée 

d'un homme de l'art. Les premières investigations ame-

nèrent la preuve de l'accouchement récent de Marguerite 

Avril; et quelques heures plus tard le cadavre de l'enfant 

fut trouvé caché dans les dépendances de la maison. Alors 

le médecin constata que cet enfant était né à terme et bien 

conformé ; qu'il était viable; qu'il avait vécu et complè-

tement respiré, et que suivant toute apparence il avait dû 

la mort aux violences dont son corps portait encore les 

traces. Il existait en effet des deux côtés du cou de l'en-

fant des empreintes digitales parfaitement marquées, les-

quelles avaient produit des ecchymoses et devaient être le 

résultat d'une forte pression exercée avec les mains sur 

les parois du cou. Cependant, tous les signes caractéris-

tiques de l'asphyxie par strangulation ne se retrouvaient 

pas sur le cadavre, et de plus, il y avait à la tête, entre 

le sinciput et les pariétaux les traces manifestes d'un 
épaiichement sanguin. 

Interrogée par M. le président, et pressée de s'expli-

quer sur les circonstances de son accouchement et sur là 

cause des lésions observées sur le cadavre de son enfant 

Marguerite Avril prétend qu'elle ignorait complètement 

son état de grossesse, et que se sentant prise pendant la 

nuit de violentes douleurs d'entrailles, elle s'était levée 

pour sortir dehors, mais qu'arrivée sur le seuil de la porte 

elle était subit tment accouchée, et debout ; que son enfant 

était tombé sans jeter aucun cri et donner aucun sigue 

de vie; qu'alors elle l'avait ramassé en le prenant par le 

cou, et avait cherché à le ranimer en lui soufflant dans la 

bouche, puis, que ses efforts ayant été vains, elle avait 

cru pouvoir l'inhumer clandestinement pour cacher sa 
honte et son déshonneur. 

Ce système a été combattu par M. le docteur Mosnier 

u'accord en cela avec M. Pinet, autre docteur appelé pour 

contrôler api ès Coup les opérations de son confrère et 

donner à la justice l'assurance que les expériences avaient 
été régulièrement faites elles résultats coacluans. 

Dans leur opinion, l'enfant de la fille Avril est né vi-

vant; il a vécu quelque temps ; il a respiré complètement 

et d'une manière naturelle. Les lésions dont la tête porte 

les traces n'étaient pas de nature à lui donner la mort et 

tout ludique qu'elle est duo à des violences extérieures 
notamment à la pression du cou. 

Fort de ce témoignage, l'organe du ministère public 

représenté dans cette affaire par M. le piocureur du Rot 

de Vasson, a soutenu énergiquement l'accusation, en in-

siB'.ant sur la nécessité de prévenir par une répro.s'ion sé-

vère le retour d'un genre de crime qui tend à se multi-
plier dans le pays. 

De son côté, M* Bottard, jeune avocat du barreau de 

Châteàuroux, chargé d'office de la défense de l'accusée 

s'est attaché à prouver que les explications de sa cliente 

étaient parfaitement admissibles, et qu'elles coi cordaient 

même avec plusieurs des faits observés par le médecin-

rapporteur. Puis, saisissant l'accusation corps à corps il 

tre tille a tenu avec moi le petit de la frui 

s'appeT 

Benoît 

oubliez donc q
Uc liere, mêm
e 

moim 

Répondez au Tribunal 

s'appelle Célestin, votre fille étant une Céleste et"
8 

M. le président . 

vous du vol qui vous est imputé? 

Le prévenu : Vous pe nsez bien que je n'aurais 

voler pour de bon un brave père Parizot comme 

est presque mon compère, j'ai seulement voulu h\V 
UDC farce et lui donner une leçon. C'est le pl

us
 „JJT 

DEPARTEMENS. 

— RHÔNE. — On lit dans le Moniteur judiciaire de 

Lyon ; 

« On voit souvent traversant notre ville de pauvres fa-

milles des provinces Rhénanes qui se rendent en Algérie 

dans l'espoir d'y trouver des moyens d'existence, et qui 

ne rencontrent, en définitive, sur cette terre inhospita-

lière, que la déception, que la maladie pour les décimer, 

et une misère encore plus grande que celle de leur p lys 

natal. 

» On s'apitoie autour de ces malheureux traînant eux-

mêmes, dans un chariot, leurs nombreux enfans à demi 

vêtus et couchés sur de la pierre-ponce dont ils remplis-

sent le fond du véhicule pour la vendre à leur arrivée; on 

jette quelque monnaie à ces parias qui étalent à nos yeux 

une aussi poignante misère; mais cette misère ne peut 

être comparée à la détresse affreuse de ces mêmes mal-

heureux quand, désabusés dans leurs espérance-, abattus 

par la maladie et le désespoir, ils nous reviennent de celte 

Algérie, se traînant péniblement pour regageer leur pa-

trie qu'ils avaient abandonnée. 

» Nous avons vu, dimanche, accroupie sur les dalles 

de l'église Saint-François une de ces familles à l'aspect 

désolant ; elle se composait d'une femme et de quatre en-

fans ; le père à son arrivée à Lyon avait eu à peine la force 

de se traîner à l'hôpital, dont il ne sortira probablement 

pas vivant; la mère tenait entre ses bras un enfant éga-

lement mourait, et autour d'elle étaient groupés ses trois 

autres enfans à demi-nus. Ces malheureux, incapables de 

prononcer un mot de françiis, ont fait comprendre qu'ils 

n'avaient eu jusque là d'autre asile pour passer la nuit 

que les allées des maisons ! 

» Si ce dernier fait est exacf, si avec notre philantropie 

du dix-neuvième siècle nous n'avons adonner pour hospi-

talité que le pavé de nos rues aux voyageurs indigeus qui 

dans le moyen-âge trouvaient au moins un asile dans les 

hospices et les communautés religieuses.que devient donc 

cette réputation de charité qu'on fait à notre ville ? Faut-il 

que ces malheureux te fassent voleurs pour obtenir un 

asile, la prison? 

» Espérons que l'autorité prendra des mesures pour 

que ces passans, dont la misère nous semble sans pareille, 

soient, à l'avenir, reçus dans les hospices ou autre part, 

non-seulement à Lyon, mais dans les villes qu'ils ont à 

parcourir pour atteindre le terme de leur triste pérégri-
nation. » 

neur du monde, le père Parizot; il 

t pour 

aiïz 

plus grand 
s arrête devant t "' 

les escamoteurs, devant toutes les orgues. Alors i'ai 

lu lui faire une niche, et comme je sais que tut son t?"' 

heur est de prendre du tabac, je me snis faufilé dsni'"" 

lui, et je lui ai chippé ses deux passions. C'était aïW 
avec. M 11 ' Céleste, ma commère. a" aD» e 

Le témoin : Jeune malfaiteur, ne profanez na<t u „ 
de mademoiselle Parizot!... le nom 

M. le prés dent : Malheureusement pour vous et 

la véracité de l'histoire que vous bâtissez là, vous 
déjà été condamné à trois mois de prison pour vol rf»n« 
les poches. m 

Le sieur Parizot : Et dire que ma fille a tenu vin Mit 

fruitier avec un pareil brigand !... v 

Le prévenu : C'est vrai 

j'étais si jeune... 

M. le président : C'était l'année dernière, et vousavin 
vingt ans. 

Le sieur Parizot : Pourrais-je obtenir la parole de vos 
bontés, Monsieur le président ? 

M. le président : Qu'avez-vous à dire? 

Le sieur Parizot : J'ai à dire que depuis que ce drôle 

m'a volé mon foulard et ma tabatière, je les porte dans la 

poche de côté de ma redingote; ce qui fait qu'il ne pourra 

plus me les prendre, et que celte précaution rendaut It 

chenapan moins dangereux pour la société, vous pouve; 

avoir pour lui un peu d'indulgence... Je ne dois pas ou-

blier qu'il a tenu un petit fruitier avec M11- Parizot. 

Pendant cette allocution du père Parizot, le Tribunal a 

délibéré et Richomme est condamné à six mois d'empri' 
sonnement. 

mais c'était un enfantillage; 

PARIS , 16 OCTOBRE. 

— Une des célébrités du bal Mabille et du Château-

Rouge, la reine Pomaré, avait aujourd'hui un procès à 

soutenir devant la chambre des vacaiions du Tribunal. 

M 1U Elise S ;rgent (la reine Pomaré) ne s'est point présen-

tée en personne. L'affaire a été remise à huitaine pour être 

plaidée. Il s'agit d'un mémoire que M"' Sergent n'a point 

payé à sa marchande de modes. 

— Par ordonnance de M. le premier président delà 

Cour royale de Paris, en date du 14 courant, M. Clayeux 

a été nommé syndic de la communauté des huissiers du 

département de la Seine, pour l'année judiciaire de 1846 
—1847. 

— M. le président de la chambre criminelle do la Cour 

de cassation a annoncé que la Cour ayant épuisé toutes 

les affaires qui se trouvaient en état, ne siégerait pas la 
semaine prochaine. 

— Un petit homme, serré dans un paletot couleur de 

cheval alezan, se présente devant le Tribunal correction-

nel pour y dépos- r au sujet d'un vol dont il a été victime. 

Il est coiffé d'une perruqt.e labac d'Espagae, qui, beau-

coup trop petite, ne recouvre que la moitié du crâne. A 

chaque mouvement de tête que fait le petit homme, le 

vieux gazon oscille et va de droite à gauche, c ; qui donne 

à chaque instant au témoin une physionomie nouvelle, 
mais toujours burlesque. 

M. le président : Quels sont vos nom et prénoms ? 

Le témoin : On me nomme Parizot de mon nom; mon 
prénom t st Brutus, étant né en 93. 

M. le président : Quelle est votre profession ? 

Le témoin : Depuis que j'ai vendu mon fonds de plom-

bier-zingueur, je n'ai plus d'autre profession que celle 

de citoyen français, voltigeur dans la 8' légion? 

M. le président : Vous vou3 plaignez d'un vol qui a été 

commis à votre préjudice par le nommé Richomme ? 

Le témom: Dites deux vols, s'il vous plaît, Monsieur 

le président, deux vols, mon foulard et ma tabatière 

M. lepresident : Dans quelles circonstances Richomme 
a-t-il commis ce vol ? 

Le témoin : Ces vols s'il vous plaît, Monsieur le prési-

dent ; car ce sont bten deux vols : mou foulard, premier 
vol; ma tabatière, second vol. ' 1 ,C""C1 

M. le président: Répondez sans faire d'observations. 

da"S qUCll0S ~ la"CCS CCS ® 
M 'n 'T^T T* pocl

.
cs

'
 dans d

«»x poche* 
M. le présent : Lcoutez-donc ce que je vous dis ! Je 

— Au moment où le Tribunal prend séance, les gen-

darmes amènent sur le banc de la police correctionnel 

(7* chambre) quatre jeunes filles coquettemert vêiucsdi 

costume des grisetles; elles paraissent vivement affligea 

v. rsant des larmes abondantes et cachant leur visage» 

l'aide de leur mouchoir. Elles sont prévenues de vois 

nombreux commis de complicité chez des marchands df 

nouveautés de La Chapelle-Saint- Denis et de Paris, prin-

cipalement dans les magasins de la Dame-Blanche, fau-
bourg Poissonnière; de Notre-Dame-de-Lorette, dans la 
rue de ce nom, et dans celui de la Pointe-Saint-Eusii-

che. 

Quand M. le président, au moment de les interroger, 

les invite à ôter le mouchoir qui cache leur figure, on re-

marque avec un sentiment pénible leur extrême jeune* 

et leur beauté.
 t

 ,. 

La première s'appelle Marie Delaunay, âgée de dis-

sent ans, couturière; la seconde se nomme Louise uer^ 

âgée de vin^t et un ans; la troisième est âgée de ^ 

huit ans, elle se nomme Esther Mingueux, et déclare 1 

blanchisseuse; la quatrième, Sidonic Robin, *H 

quinze ans. Celte dernière est prévenue seuletnen 

complicité par recel. .
 e0 

Désirée Delaunay s'étant décidée à faire
 des

' ,"j 

complets, on a cru devoir la séparer de ses comp«B ̂  

Saint-Lazare, dans la crainte que les autres ne seJ 
sent sur sa personne aux voies de fait dont les reve 

ne sont que trop souvent victimes. ^ 
M. le président procède à l'interrogatoire des p 

nues. foMi 

M. le président : Fille Delaunay, outre les »^ 

les étoffes que vous êtes convenue avoir volés, on
 (

 , 

chez vous d'autres parties d'étoiles et un foulard q . 

avez dit vous appartenir. Sans doute ces obje 

naient encore de vol ? . i
a
é$ 

La fille Delaunay : Du tout; c'est un monsi^ïf 
juif dont j'ai fait la connaissance au Château-

1
 . 

m'a fait cadeau de deux robes et d'un f°
u
.
lar

^'
lws

 , ' 

En entendant cette déclaration, les trots a 

venues éclatent de rire; Eslher Mingueux levé .^y 

les; Désirée Delaunay, qui s'aperçoit de c.Cr,

n 
tions, s'écrie: «Certainement, mesdemoiseue , j

e ; 

ce qu'il y a donc d'étonnant à cela?
 IiSt

"
c

,
l0B

\
B

]L
 : 

peux pas, aussi bien que vous, trouver un 

m'ea donne?»
 e

llefÇl ™' 

[usieurs 

chands, mais sans se douter que celle-ci y a"
alt 

intentions coupables. , . „» à lever 
C'est au tour de Désirée Delaunay a me 

Louise Gérot affirme qu'elle n'a rien
 ïol^'.r^ tf 

être allée avec Désirée Delaunay chez ?w»
t 

épaules i, ii Pointé", , ; M. le président : Le propriétaire de
 Jy

 une r
ol* ' 

lui ai-,-

lùistache a déclaré que vous aviez cach 

mousseline de laine dans votre cabas. 

Louise Gerct : si on peut dire ça gâteau* 
mon cabas, et il n'y avait dedans qu« J» en»" 

Désiiée qui a pris cette robe. (La preve 

M. le président : El vous, fille
 mu

° , , ^ 

participé aux différens vols ? pavais c'
1
' ^

 vl
\ô 

La fille Mingueux : Non, Monsieur. ,„» '
 0

>-

réeque je voulais acheter un loulaïu.
 tte

; 11 .
lD

. 

dans le magasin de la tue N.dK ̂
 7
 fro/,> 

montré un foulard fort joli ; mais t 

pouvais y nlëttre que 4 fr. •r»° (V,lt 

couit 

Alors on 

tré un autre que j'ai acheté. 
Quand nou9 
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S 

rrat'in à un P

eu Ioin
> Désirée m'a dit : « Que lu es 

i'
J n,

f*\e' tu ne connais donc pas le moyen d'avoir ries 
sans argent? Tiens, rf garde ! » Et alors elle m'en 

10

 i -é trois qu'elle avait fourrés sous son tablier. 

"
 l

i{")è président : Mais la/ille Delaunay a partagé ce vol 

**r*^W« Mingueux : Elle m'a donné un des foulards, 

,
 (

,ue nous en avions chacune deux. 
' Sidonie Bobin déclare que si on a trouvé chez elle des 
. c'est qu'elle les avait reçues en paiement pour la 

de robes qu'elle avait faites pour Désirée Delaunay. 
■» <'p* étoffes provenaient de voL 

 1 i„ „ 
OU 

tille rte ̂ KSfâvoë 
M.

 vroeu
i: t, prévention. Faisant la part de chacune 

*>**01t I ïc •ministère public établit la culpabilité 
&*

culp
n1lunay Gérot 't Mingueux. II. signale une 

pie Désirée D lau-

Zdmta chez le juge* d'instruction, où on lui 

W°
te

"
 UD

 ,tra triomphalement à ses compagnes, en riant SSR lour de prestidigitation, M^yocat du 
beaucoup. d

e
 j

 trois pr
é
ve

nues l'application de 

Roi req 1 

rartiole 401, 

uiert
 et

J
'décla"rë s'en rapporter au Tribunal en ce 

la fille Sidonie Robin. 

îH^îmé' Charmensac présente ta < 
*

 Al
.
m

 M- Roulloche celle de Lo 

sente la défense de Désirée 

Boulloclie celle de Louise Gérot, et M* 

• el celle d'Esther Mingueux. M* Fournier-Desormes, 

jfllré de la défense de Sidonie Robin, renonce à la pa-
Cl**' O 

' tin Tribunal renvoie la fille Robin des lins de la plainte; 

Janine Désirée Delaunay et Esther Mingueux à trois 
C
°% d'empri

sonnem
 nt, et Louise Gérot à quatre mois 

îfela même peine ; les condamne toutes les trois solidai-

rement aux dépens. 

Depuis longtemps le succès de la préparation phar-

maceutique connue sous le nom de la pâte Regnauld 

"vâit excité la cupidité des contrefacteurs. Plainte ayant 

è\ ; portée à ce sujet par les propriétaires brevetés, M. le 

nréfetde police décerna des mau iats pour l'exécuiion 

desquels deux commissaires de police des délégations se 

transportèrent accompagnés d'agens, tant à Montrouge 

..'j i> iris. au domicile d'individus signalés comme se Ti-qua Pans, au 

vrcint à la COilt , 

Dans le cours de ces perquisitions, un de ces d«ux ma-

à la contrefaçon de ce médicament. 

mirais se présenta chez un sieur Dupont, demeurant rue 
nt-Germain-l'Auxerrois, domicile dans lequel fut trou-

vée et saisie une quantité de 50 kilos de pâte Regnault 
Saint 

, q
U

i paraissait résulter de cette lettre, ne se livrait pas 

sclusivoment à la contrefaçon de la pâte Regnault. 

toute préparée, et prête à être livrée au commerce, plus 

différent matières, telles que jujube:;, gommes, lichen, 

dattes ligues, laudanum, etc., etc., paraissant devoir ser-

vir à ([./manipulations de même nature. Le comm
!
«-sa're 

de police ayant aussi découvert dans le tiroir à secret d'un 

meubla différens papiers qui lui parurent dignes d'exa-

men il se trouva qu un de ces papiers n'était autre chose 

qu'une lettre fort explicite, dans laquelle il était question 

J'un avortement qu'avad procuré, au moyen de substan-

ces administrées intérieurement, le sieur Dupont, qui, à 

c 
exclu 

Le commissaire de police après avoir pris connaissance 

de cette lettre, ayant adressé au sieur Dupont différente» 

questions auxquelles il ne répondit qu'en balbutiant U en 

manifestant un trouble extrême, la pièce fut placée sous 

les scellés et il en fut fait mention au procès-verbal. 

En ce moment comme la chaleur était excessive dans 

la pièce exiguë et encombrée de matières médicinales où 

le magistrat verbalisait, un des agens qui l'assistaient 

crut devoir ouvrir la fenêtre pour donner un peu d'air et 

laisser évaporer l'odeur suffocante dont le greffier s'était 

plaint à différentes reprises. 

Mais à peine cette fenêtre fut-elle ouverte, que le sieur 

Dupont, qui jusqu'alors avait montré beaucoup de calme, 

de présence d'esprit et d'assurance, s'élança dans sa di-

rection, et se précipita avant que personne eût eu le temps 

de s'opposer à l'accomplissement de c itte résolution im-
prévue. 

Ce malheureux, tombant sur le trottoir de la rue de la 

hauteur de cinq étages, a eu la tête littéralement broyée, 

et n'a pas survécu une seconde à sa chute. Le commissaire 

de police, après avoir mandé un des médecins de l'arron-

dissement, a constaté le décès et a envoyé le corps du 
suicidé à la Morgue. 

Le sieur Dupont était né à Roanne, département de la 

Loire. Il était employé comme garçon préparateur chez 
un confiseur de la rue Jacob 

—Hier à 1 1 heures du soir un charretier, se liant dans sa 

force, eut l'imprudence de descendre sans câble une pièce 

devin dans une cave, rue de Provence, 13. Le pied lui 

manqua, et la pièce roulant sur lui, le malheureux eut la 

m écrasée ; sa face déchirée, morcellée ne faisait plus 

1" une plaie si affreuse, que les per.-onnes 

«es ens reculaient d'épouvante et d'horreur. 

Mtbâstard, amené sur les lieux, s'empressa de porter les 

premiers secours à cet infortuné. Ayant lié les ar ères, 

.Mi le sang s'échappait en abondance, l'habile prati-

JjQ rejoignit les deux lèvres entièrement divisées et près-

? .
 Qéla

chées. Après une opération difficile, qui dura 

eour"
(|Ua

-
r

e
 d

'
heure

»
 et

 P
our
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5 thalers (19 fr ancs) ou un emprisonnement dont le maxi-

mum dit la durée était Sxé à quinz • jours, et cette juri-

diction exceptionnelle s'étendait sur tous les citoyens, à 

la seule exception des nobles et des fonctionnaires pu-

blics, lesquels, même quant aux contraventions, n'étaient 
justiciables que des tribunaux ordinaires. 

Le roi, par une ordonnance législative, qui vient d'être 

publiée, a enlevé aux chefs de police toute juridiction, et 

a piescril que dorénavant tout individu, sans distinction 

de classe, ce rang ou dc position sociale, qui se rendrait 

coupable d'une contravention aux règlemens de police, 

sera jugé par les tribunaux ordinaires, et cela contradic-

toirement, avec l'observation de toutes les formalités vou-

lues par le Code de procédure criminelle. 

L'instruction de 1 affaire des insurgés polonais que l'on 

croyait terminée, est encore loin de l'être, et se complique 

<1 P iour en jour davantage ; aussi n'esl-il guère probable 

ces insurgés soient jugés avant le mois de janvier 
irochain. 

Le ministre de la justice vient d'autoriser ces insurgés 

se choisir des défenseurs parmi les avocats du grand-

duché de Poscn (leurs compatriotes), et il a ordonné que 

ceux d'entre ces défenseurs qui ne parleraient pas alle-

mand, seraient admis à plaider en polonais, dans lequel 
cas ils seraient assistés d'interp. êtes. 
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VA1UÉTÉS 

ETUDES SUR L'ADMINISTRATION DE LA VILLE DE P^RIS ET DU 

DEPAI'.TEMEKT DE LA SEIXE , par M. Horace SAY. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 8 octobre.) 

La vill 1 de Paris ne renferme pas seulement des pri-

sons pour ses malfaiteurs et des institutions de charité 

publique pour ses enfans trouvés : elle a aussi ses écoles. 

Nulle part la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction pri-

maire n a ete mieux comprise ni plus généreusement ap-

pliquée ; nulle part elle n'a plus complètement répondu à 

attente du législateur et du pays. Le conseil municipal, 

ù siègent tant d'hommes éclairés et zélés pour les inté-

rêts des classes pauvres, fait noblement les choses : il 

donne tous les ans un million ; il multiplie tant qu'il 

peut les écoles communales et les salles d'asile ; il attire 

par 1 appât de salaires plus élevés que partout ailleurs 

les maîtres les plus éclairés et les plu3 capables ; 

trente ^ mille élèves environ reçoivent par ses soins 

une éducation appropriée aux exigences de leur po-

sition sociale, et dans ce nombre ne figurent point 

les conlingens annuels des classes d'adultes, des ou-

vriers , des classes spéciales de dessin , des écoles 

primaires supérieures. Les élus de la cité savent, pour 

parler le langage de M. Horace Ssy, t qu'un peuple ne 

torme pas une nation éclairée par cela seul que les lettres, 

les sciences et les arts sont arrivés chez lui à un haut de-

gré d'avancement, car ces connaissances peuvent y être 

restées le patrimoine d'un petit nombre d'adeptes, tandis 

que l'ignorance la plus complète y serait demeurée m 

même temps le partage de l'immense majorité de la po-

pulation ; c'est ainsi qu'un pays n'est pas riche par cela 

seul qu'il s'y rencontre quelques fortunes importantes au 

milieu d'une misère générale. Pour qu'une nation, en ef-

fet, ait le droit de passer pour avancée en civilisation, il 

faut que l'instruction y soit généralement répandue, et 

que chacun, dans le pays, n'ignore rien de ce qu'il im-

porte qu'il sache pour être un bon citoyen et pour rem-

,d r convenablement la profession à laquelle il se trouve 

appelé, ou par son aptitude, ou par la condition dans la-

quelle il est né. Les progrès incessans des arts industriels 

et de la mécanique, ou plutôt le génie humain qui amène 

ces progrès, en soumettant toutes les forces de la nature 

à son service, fait de l'instruction générale une loi plus 
impérieuse encore. » 

Tout cela est fort sagement pensé et fort bien dit; 

aussi faut-il s'étonner que M. Horace Say ait conclu dans 

le sens de ceux qui croient opportun d'exiger des parens, 

sauf impuissance constatée, le paiement d'une rétribution 

mensuelle. La question a été soulevée tout récemment au 

sein du conseil municipal, peut-être par l'auteur des 

Eludes lui-même ; espérons que rien ne sera change au 

principe de gratuité qui a prévalu jusqu'à ce jour ; il s'a-

git, eu effet, de l'avenir de l'instruction élémentaire. M. 

Horace Say affirme que la rétr ibution mensuelle se per-

çoit dans plusieurs communes de la banlieue, notamment 

à Bercy ; c'est fort possible; mais est-ce donc une raison 

snffLante piuf la réclamer à Paris? Comme l'a fait re-

marquer le sous-préfet de l'arrondiss. ment de St-Denis, 

M. Lucien Méchin, dans une lettre publiée par le Journal 

des Débats, la gratuité est l'usage général des grandes 

villes. Ce n'est pas sans motif que partout où existent de 

vastes agglomérations d'ouvriers, on s'est décidé à les 

exonérer du souci de payer l'admission de leurs enfans à 

l'école; les travailleurs industriels sont trop pauvres, 

trop imprévoyans , parfois même trop dédaigneux des 

bienfaits de l'instruction, pour prélever de bon cœur la 

part de l'instituteur sur leur salaire; s'il leur fallait payer 

un tribut, ils garderaient leurs enfans chez eux, et les 

écoles resteraient désertes. La question d'économie n'est 

ici que très secondaire ; qu'importe à une grande ville 

comme Paris le bénéfice de quelques milliers de francs? 

Mais, nous dit-on, on s'en servirait pour ouvrir des éta-

blissemens nouviaux. A quoi bon, si les en'ans désap-

prenaient le chemin des autres. L'intérêt de la vulgarisa-

tion des connaissances élémentaires domine tout ; c'est le 

but auquel il convient de sacrifier généreusement toutes 

les considérations accessoires. 

M. Lucien Méchin s'en tient là ; nous voudrions, nous, 

que l'on allât plus loin ; nous applaudirions volontiers à la 

présentation d'un projet de loi qui statuerait que la gra-

tuité de l'enseignement primaire sera désormais la règle 

universelle, et que les parens s tront rigoureusement te-

nus d'envoyer leurs enfans à l'école, le tout sanctionné 

par une clause pénale. C'est ainsi que les choses se pas-

sent en Prusse, où, depuis 1819, toute famille est obligée 

u'envoyerses enfans à l'école publique, à moins de justi-

fier qu'ils reçoivent d'une autre manière une éducation 

suffisante. Il y a, dans ce pays, des comités locaux qui ont 

la mission d'adresser des remontrances aux parens in 

contravention; des comités de surveillance qui ont le 

droit de prononcer des amendes, d'infliger la prison aux 

infracteursdela loi, do leur imposer tant de journées de 

travail au profit de la commune, de les exclure de toule 

participation aux secours publics ; le complément de tou-

tes ces mesures est la faculté reconnue aux ag ;ns de po -

lice de conduire les enfans à l'école. Eh bien ! ou serait le 

mal si l'on imitait chez nous l'exemple de la Prusse, e 1 

appropriant, bien entendu, les divers modes de sanction 

pénale aux mœurs et aux institutions de notre pays? -

Mais la liberté, s'écrie-t-0.1 ? Est-ce que la véritable li-

berté, celle qui importe à la dignité et au bonheur des 

nations et des individus, aurait a en souffrir? N est-

on pas forcé d'être honnête , sous peine d cire pour-

suivi parla justice sociale? Pourquoi ne fera. t-on pas 

Su - ê savoir lire et écrire ? - Mais les instituteurs qui 

les na erail? L'Etat. F-4-ce qu'une grande nation don lé-

siL
P
r lorsqu'il s'agit d'étendre à tous ses membres le be-

néfice de1, instruction prim aire? Croit-on que la position 
aSle dès mai res soit lenablc, que leur con.-id^ation 

n'a t pasT souffrir de leur misère, qu'il y ait d.gu.té pou/ 
u ?s'é miser on vains efforts pour arracher mensuel!* 

ment leur modique salaire des mains du paysan souvent 

encore plus pauvre qu'eux ? Qu'on le sache bien, on n'aura 

des instituteurs d une capacité reconnue, d'une moralité 

éprouvée, d'un caractère vraiment élevé, que du jour où 

l'on aura, en quelque sorte, ennobli leur modeste carrière 

par une suffisante augmentation do traitement. 

Quoiqu'il en soit, sous l'empire de la loi de 1833, et 

grâce à l'intervention pécuniaire de la Viile, l'instruction 

élémentaire a prospéré à Paris; de nombreuses écoles 

sont ouvertes dans les divers quartiers de la grande cité. 

L'enseignement y est simultané ou mutuel, simultané 

dans les écoles des Frères, mutuel dans les autres, par-

tout vivifié p3r une surveillance éclairée et une émulation 

salutaire. M. Horace Say est, cependant, peu favorable à 

l'enseignement des congrégations religieuses; il leur re-

procha, non sans quelque raison, de pousser à l'obéis-

sance passive les jeunes esprits confiés à leurs soins, au 

lieu de développer en eux par le raisonnement le senti-

ment du devoir et l'inspiration des bons penchans. Mais 

il loue sans restriction l'organisation des écoles mutuel-

les, qui se trouven', en effet, dans les meilleures condi-

tions de succès et qui sont dirigées par des instituteurs 

d'élite. Gardons -nous donc bien de compromettre ces 

heureux résultats par l'application intempestive du prin-

cipe delà rétribution. 

A côté des écoles communales de jeunes garçons, en-

vahies le soir par une foule d'ouvriers adultes qui vien-
nent y puiser à la hâte, après le travail du jour, les con-

naissances élémentaires dont fut privée leur enfance, il 

faut placer les écoles spéciales de dessin subventionnées 

par la ville et qui reçoivent environ quinze cents élèves 

des deux sexes ; puis les écoles de jeunes filles tenues 

par des institutrices d'un mérite réel ; puis enfin les ou-

vroirs, où l'on enseigne la couture ; sans parler des sal-

les d'asile, qui recueillent environ cinq mille enfans de 

trois à six ans. Et ce n'est pas tout; la ville de Paris n'a 

pas borné là ses sacrifices annuels en faveur de l'instruc-

tion : pour compléter le système, elle a créé dans son sein 

trois écoles primaires supérieures : deux pour les gar-

çons; une pour les tilles, rue Saint-Antoine, qui renferme 

quarante-cinq pensionnaires. L'école de la rue Neuve-St-

Laurent date de 1839; elle contient environ 260 élèves, 

tous externes. L'enseignement y dure trois années et com-

prend la langue française, les règles d'une bonne rédac-

tion, l'hi toire abrégée de la littérature, l'histoire propre-

ment dite, la géographie appliquée au commerce et à 

l'industrie, les langues vivantes, les élémens de l'histoire 

naturelle, de la physique, de la chimie, les mathémati-

ques, le dessin d'ornement et de machines. M. Horace 

Say vous dira ce que sont devenus la plupart des jeunes 

gens qui en sont-déjî sortis. Vérificateurs, toiseurs, élè-

ves architectes, mécaniciens, imprimeurs, facteurs de 

pianos, commis, teneurs de livres, administrateurs de la 

caisse d'épargne, dessinateurs de fabrique, instituteurs 

primaires, élèves des écoles spéciales, etc., ils ont fait 

honorablement leur chemin les uns les autres, et témoi-

gné hautement par leur succès de l'utilité pratique do 

1 école à laquelle ils avaient appartenu. 

L'école François I" est plus récente encore que celle de 

la rue Neuve-Saint-Laurent ; l'instruction y est aussi plus 

élevée, tout en ayant toujours pour but de préparer les 

élèves aux diverses carrières qu'embrassent le commerce 

et l'industrie. Le cours d'études y dure six années ; le 

nombre des internes était en 1845-46, de 114 ; celui des 

externes de 123. Et ce chiffre n'est point définitif ; dans 

l'année scholaire qui vient de s'ouvrir, il ne peut manquer 

de grossir encore, carie genre d'éducation qu'on aadopté 

dans l'école François 1" convient parfaitement aux fa-

milles industrielles. La plupart des négocians se soucient 

fort peu de voir leurs enfans décliner couramment rosa, 

rosœ, ils préfèrent les voir se familiariser avec la géogra-

phie, l'histoire, la physique, les mathématiques , la mé-

canique appliquée à l'industrie. Rien de plus naturel ; 

pour notre compta, nous ne croyons pas qu'ils aient 

si grand tort ; l'enseignement professionnel est un 

des besoins de notre époque ; il est temps de songer 

à l'instituer et à l'étendre dans notre pays. Tout le monde 

ne peut s'immobiliser dans l'étude du grec et du latin ; les 

sociétés modernes ne se composent pas uniquement de 

savans, d'administrateurs, de notaires, d'avocats, de lit-

térateurs ; il leur faut aussi un bon nombre d'habiles ma-

nufacturiers et d'agriculteurs versés dans tous les secrets 

de l'amélioration des produits. Ce n'est pas une raison, 

toutefois, pour attaquer l'éducation universitaire, qui a 

bien son mérite, après tout, et qui est toujours la meil-

leure des préparations pour ceux qui se destinent aux 

carrières libéral s. Les deux enseignemens peuvent fort 

bien marcher côte à côte, sans chercher à s'entre-détrui-

re; nous sommes un peuple assez grand, nous avons à 

pourvoir à des nécessités assez diverses pour les exploiter 
concurremment tous les deux. 

Un reproche beaucoup mieux fondé est celui que l'au-

teur des Etudes adresse à l'Université, à l'occasion des 

obstacles qu'a rencontrés le conseil municipal, lorsqu'il a 

voulu ouvrir, dans le quartier Lafayelte, un collège nou-

veau, « où, sans exclure l'étude du latin, mais en la res-

serrant dans des limites plus modestes, on aurait pu voir 

enseigner les sciences les plus essentielles au développe-

ment industriel. » Le refus d'autorisation ne se comprend 

guère, en effet, il est difficile à justifier. M. Horace Say ne 

dit point quels ont été les motifs allégués par le grand-

maître de l'instruction publique ; il paraîtrait même qu'il 

n'en a été donné que de forts vagues, tels que « les 

préoccupations et les nécessités politiques de l'époque. » 

Eh ! qu'aurait-on à craindre d'un établissemeut placé, 

comme le collège Rollin, sous la surveillance de l'Etat, 

et dirigé d'ailleurs par l'administration communale do la 
ville de Paris? 

De la question do l'enseignement primaire, M. Horace 

Say passe à celles des secours publics, des hôpitaux et 

hospices, des Monts-de-Piété; nous ne l'y suivrons pas. 

Le temps et l'espace nous manquent, et d'aussi graves 

intér êts que ceux qui concernent la vie quotidienne des 

classes pauvres, ne sauraient être discutés en quelques li-

gnes* Mais rien n'empêche que nous n'abordions avec lui 

le chapitre des travaux d'architecture et des architectes 

qui, comme il le dit assez ironiquement, font tous les ans 

une brèche trop profonde aux finances de la ville de Pa-

ris, pour ne pas mériter une attention toute particulière. 

L'auteur des Etudes n'est point un de ces enthousiastes 

qui vont s'exclamant à tous les coins de rue, et que la 

vue des cmbellissemens perpétuels de la capitale fait tom-

ber en extase. Loin de là, c'est un observateur plein de 

sens qui aime à se rendre compte, et qui ne se fait 

faute de critiquer ni les travaux qui choquent en lui la 

notion de l'utile, ni les constructions qui lui semblent être 

en désaccord avec les véritables règles de l'art et du bon 

goût. M. Horace Say professe en général fort peu de sym-

pathie pour l'architecture officielle, péniblement imitée 

de l'antique ; il ne croit nullement à l'infaillibilité des dic-

tateurs du conseil des bâtimens civils, qui jouissent, 

comme on sait, du monopole de l'autorisation et du 

veto d'un bout à l'autre du royaume; il n'a pas plus 

de foi qu'il n'en faut au mérite pratique des architectes et 

à l'utilité du programme d'études que l'on suit à l'école 

j deff^fJttïfcArts. Il y a même à ce sujet, dans son livre, 

. tint tirade remplie d'humour, et qui vaut la peine d'être 
, reproduite' 

« Le rodoubleiijent d'amour pour les modèles antiques, dit-

il, qui s'est manifesté pendant la grande révolution française, 

a anené des conséquences fâcheuses pour l'enseignement dans 

l 'art de bâtir. L'architecture a été définitivement classée parmi 

les beaux-arts proprement dits, et comme les hommes cultivant 

les beaux-arts ont chez nous un inépris instinctif pour les arts 

utiles, les architectes auraient rougi qu'on pût les prendre 

pour de savans ingénieurs, el se sont considérés au coutraire 

comme exclusivement artistes. L'architecture, en effet, s'ensei-

gne à Paris à l'Ecole des Beaux-Arts. Pour obtenir l'admission 

dans cette Ecole, il faut savoir faire un beau dessin ; tout le 

surplus est regardé comme fort peu utile. Pour en sortir avec 

honneur, il faut faire un dessin plus beau encore, et obtenir 

ainsi d'être envoyé, aux frais du gouvernement, à l'Ecole qufi 
la France entretient à Rome. Arrivé sous le bemi ciel de l'Ita-

lie, l'élève eu architecture, camarade du peintre, du sculpteur, 

du musicien, sent s'épanouir son imagination ; il saisit son 

pinceau; ses aquarelles prennent plus do vigueur; il fait des 

ciels d'un bleu d'azur et reproduit toutes les ruines. Il finit 

toutefois par se calmer, et, s'arnatint du mètre rigoureux, il 

prend les dimensions de tous les vieux pans de mur et entre-

prend alors le grand travail de léédifàer et de restaurer, sur 

le papier s'entend, les nionurnens de la Borne antique. Ayant 
atteint l'âge d'homme, il revient enfin en France, particulière-

ment familiarisé avec les usages d'un monde qui n'est plus, 

mais connaissant peu les besoins de notre époque ; sachant fort 

peu de mathématiques, moins encore de piiysique, de chimie, 

de mécanique; ayant peu songea calculer les forces, le poids, 

les résistances des matériaux de construction, et n'ayant aucune 

idée de l'emploi qu'on est parvenu à faire en Allemagne ou en 

Angleterre du bois ou du fer, non plus que des métho-

des employées en Prusse et en Bussie pour faire fermer les 

portes et pour obtenir des logemens chauds. L'artiste en ar-

chitecture, après avoir ainsi répondu aux intentions du gou-

vernement qui a veillé sur son éducation, et qui ne lui deman-

dait pas autre chose que ce qu'il a fait, cherche à se créer un 

nom par ses travaux, en imprimant surtout à tout ce qu'il 

prépare ce cachet dont il a dérobé le secret dans la contem-

plation des ruines grecques ou romaines ; il veut arrivera son 

tour à l'Institut, et l'accès lui en sera rendu facile par la cama-

raderie de l'Ecole de Borne. En attendant, il a toute la bien-

veillance de la direction des Beaux-Arts, au ministère de l'in-

térieur; il devient membre du conseil des bâtimens civils, et 

peut dès-lors contribuer à faire arrêter par un veto tout pro-

jet utile qui s'éloignerait de ce qu'il considère comme les rè-
gles classiques... » 

Voilà comment M. Horace Say traite les architectes du 

gouvernement, et l'on est bien forcé de convenir que ce 

n'est pas sans raison, lorsqu'on descend avec lui à l'examen 

de leurs œuvres. Les inconvéniens si souvent constatés de la 

distribution intérieure du palais de la Bourse, la difficul-

té d'approprier aux exigences du culte catholique le tem-

ple grec de la Madeleine, l'extrême négligence avec la-

quelle ont été conduits les travaux de décoration du pa-

lais du quai d'Orsay, l'élancement exagéré de la façade de 

Notre-Dame-de-Lorette, l'aspect lourde*, massif de la nef 

de Saint-Vincent-de-Paule, le mauvais aménagement des 

constructions nouvelles de l'Hôtel-de-Ville, la fâcheuse 

disposition des salles de l'Ecole dc la rue. Neuve-Saint-

Laurent, etc., tout donne beau jeu à sa critique, et les ar-

tistes en architecture, comme il les appelle, seront bien 
avisés s'ils réussissent à se justifier. 

Au sortir de l'examen des créations architecloniques 

de notre temps, M. Horace Say, pénétrant au sein des 

utiles travaux de la grande et de la petite voirie, aborde 

incidemment la question si fort controversée du déplace-

ment de la population de Paris. Que faut- il donc penser 

des appréhensions et des plaintes réitérées des habitansde 

la rive gauche ? Est-il vrai que le faubourg Saint-Ger-

main se dépeuple, que Montmartre et les Batignolles s'a-

grandissent aux dépens des faubourgs Saint-Jacques et 

Saint-Marceau? L'auteur des Etudes affirme que non, et 

il en administre la preuve; les intéressés peuvent se ras-

surer. La population ne se déplace pas ; elle augmente 

presque partout, plus rapidement sans doute dans les 

quartiers nouveaux, mais incontestablement dans la plu-

part des autres ; les tableaux de recensement sont là pour 

en témoigner. Trois arrondissemens restent seuls, depuis 

quelques années , et par suite de circonstances excep-

tionnelles , en dehors de cette progression générale , 

mais ils n'appartiennent pas à la rive gauche. C 'e3t 

le quatrième , où tout le terrain disponible a été dès 

longtemps utilisé ; co sont, en outre, le septième et le neu-

vième, lès environs de l'Hùtel-de-Ville, la Cité, où l'on a 

entrepris de grands travaux d'assainis-sement, et d'où l'on 

a en quelque sorte chassé la population qui ne songeait 

pas à déserter. Quant aux trois arrondissemens qui crient 

lé plus haut contre leur prétendue décadence, le nombre 

de leurs habitans s'est accru moins qu'ailleurs, il est vrai 

mais il s'est réellement accru de 1817 à 1841. Ainsi 1 

dixième, qui ne comptait, il y a vingt-cinq ou trente ans, 

que 81,000 âmes, en a maintenant 90,000 ; le onzième est 

monté de 52 à 59,000; le douzième de 80 à 89,000. U n'y 

a rien à dire contre ces chiffres tiré3 des registres officiels, 
et la question est désormais jugée. 

Il nous resterait à suivre encore M. Horace Say dans 

une foule de développemens, car l'administration de la 

ville de Paris est une mine inépuisable ; mais force nous 

est de nous arrêter en chemin et de renvoyer nos lecteurs 

au livre. Ils y trouveront les détails les plus intéressans 

et les plus curieux sur l'historique et l'état actuel des 

établissemens hydrauliques de la ville, sur l'éclairage, le 

nettoiement, l'arrosement de la voie publique, sur la 

constitution du corps des bouchers, sur les attributions 

si vastes et si complexes du préfet de police, etc., 

L'auteur des Etudes n'a rien oublié, rien omis ; son 

vrage est un guide consciencieux et sûr, un commen-

taire judicieux et sage, un auxiliaire indispensable à tous 

les économistes et à tous ceux qui s'occupent du manie-
ment des affaires de la cité. 

U. L. 

le 

etc. 

ou-

SPECTAGLES DU 17 OCTOBBE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Demoiselles dc Saint-Cyr. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires. 

ITALIENS. — Gemma di Vergi. 

ODÉON. — 

VAUDEVU.LS. — Le For-l'Evêque, les Gants jaunes. 

TARIÉTÉ.S. — Le Bouffon, lo Gamin de Paris. 

GYMNASE. — Clarisse Ilarlowe. 

PALAIS-BOYAL. — La Nouvelle Héloïse, Bonhomme Bichard. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Tableaux vivans. 

GAITÉ. — Le Temple de Salomon. 

AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 

CIRQUE — Henri IV. 

HIPPODROME. — Fêtes équestres les Dimanches, mardis, jeudis. 
COMTE. — Peau d'Ane. 

AUaûISKTCS DES CBXÉSÎS. 

a. Paria, rue Louis-Ie-

8(i, en 
au l'a-

Parù. 

«iTllAn Etude dc M» GoiSET, 

IHAluUfl Grand, 3. — Adjudication lejeudi 5 novembre 1 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal civil de lu Seine 
ials-de-Justioc, a Paris, 

D'uno Maison, lisoà Paris, vue do l'Arlirc-See, 45. 

Mise i prix : 20,000 fr. 
Indépendamment du ser vice d'une rente viagère do 4 , MO francs, 

ponant sur deux letes, l'une dc 75 ans, l'autre dc 05 ans. 

S'adresser îi M" Goiset, avoué, rue Louis -le-Grand, t). (5025) 

ANNONCES DIVERSES. 

PLUMES B00K1AM, feS&Ï^^S^ 
\ critures. — Chez SUSSE, place de la bourse, 31. 
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SCRIPTION 
Une Itevete par joui'. 

m CENTIME ET DEMI. 

ÏSevsat's. 
1IOUI 

, -lîsO Gravures et 
O tv. par an. 

S ACTIONS DE 250 FB. A 

S 
Lé plus grand des journaux connus au meilleur marché possible. 

Résumé complet dc la presse française et étrangère. — Instruction pour 
toutes les elasses. — Bibliothèque des Familles. — Livre et 

Journal des villes et campagnes. — Amusemens 
de veillées. — Encyclopédie usuelle. 

ISS colonnes |»ui* uuiuéro mensuel. 

Matière de 2 volumes in-octavo, pour 60 centimes. 

\ingt-quatre volumes illustrés par an pour G fr. 

Chaque numéro, dirigé en quatre parties distinctes, qu'on peut relier 
séparément, embrasse trente revues spéciales. 

Politique, — Commerce, — Sciences, — Littérature. 

ENCYCIiOPElHE MEMOTEIilLE CONTENANT 

ACTIONS M :>î>0 JlUtl 
■Ht 

1 ReTUB politique. 
2 lteTue électorale. 

. 8 Ilevue adininistraliye. 
4 lîsvue municipale, 
i lievue judiciaire. 
C Revue millaire. 
7 Revue maritime. 
8 Ilevue coloniale. 
9 Ilevuo financière. 

10 Revue commerciale. 

11 Revue agricole. 
12 ReTUe de» travaux publics. 
13 Revue des chemins de fer. 
14 Revue statistique. 
15 Revue industrielle. 
16 Revue des découvertes. 
17 Revue religieuse. 
18 lîevue de l'enseignement. 
1!) Revue scientifique. 
20 Revue méditait. 

21 Revue étrangère. 
22 Revue littéraire. 
23 Revue critique. 
24 Revue artislique. 
25 Revue musicale. 
20 Revue des modes. 
2* Revue tliéàlrale. 
28 Revue nécrologique. 
2! |iievue des faits divers. 
30 Revue récréative. 

l'UNIVEBSKI., en vertu d'un traité spécial avec le 
ires reproduit les meilleurs feuilletons, romans . 118 pens 
ment de MM. Victor HUGO , de l'Académie .'...- 0l! v*i 

Pair de Fr«J!!*i> 
|-
i

Cha|H Q( 
LÉ°u Co/ L , v s etc. 'u*, I'.. 

juillet 

HAMAC , Alexandre DUMAS , Frédéric SOULIÉ 

NARD, MÉRY, Eugène SUE , Alphonse KARR, -' 

Féval, Viennet dc l'Académie, pair de France, 
l'UNIVERSEI. parait depuis le mois de 

On s'abonno chez te.ua les libraires, à toutes les 
envoyant un mandat sur la poste 

6 FH.AKTC3 BJR AN. 

IÏUP«"»x. ». rue «In la lïoule.t»., 

Un franc en sas pour la province (écrire franco! 

ratice. 

s Je fi. 

Messaa, '816. 
Série, 

Le Journal est imprimé sur papier de luxe, du plus grand format connu (154 centimètres sur 110 ou 16,940 centimètres carrés.), avec caractères neufs, cartes, plans, gravures et riches illustrations. 

L'UNIVERSEL est une création tout à fait nouvelle. C'est l'histoire complète du mois : Politique, Tribunaux, Commerce, Nouvelles, Sciences et Arts s'y classent méthodiquement. Les Romans et les l'euilletons y occupent urie L 

place; c'est le résumé fidèle, vif, saisissant de la presse française et étrangère; c'est le journal de tous et le journal spécial de chacun : résumé politique pour l'homme d'Etat, de jurisprudence pour 1 avocat et la magistrature, de méde ? ' 

pour le médecin, recueil littéraire et artiiliqm pour l'homme de goût. Chaque spécialité y trouve ce qui lui est nécessaire d'abord, et tout le reste est comme superflu pour le prix minime de M centimes par mois. Encyclopédie s 

concurrence possible. L'UNIVERSEL formera, chaque année, l'ouvrage le plus méthodique, le plus curieux, le plus intéressant. Les quatre collections distinclives, enrichies de gravures et d illustrations, renlermant la matière de f 

volumes, contiendront l'histoire contemporaine dans toutes les sphères de l'intelligence humaine. 

ÉMISSION AU PAIR DES ACTIONS. 
REMBOURSEMENT INTÉGRAL 

A »; ,% rw g oiv* A i K E* 

Le Journal L'UNIVERSEL réalise le meilleur marché 

possible. 

(Voir la combinaison industrielle.) 

Cette feuille est du petit nombre de celles qui sont appelées à obtenir le plus brillant succès. En France, la presse quoti-

dienne compte trois millions de lecteurs, mais elle ne possède pus 200,000 abonnés. Il y a donc 2,800,000 citoyens qui ne peu-

vent voir les journaux que dans les cafés ou les cabinets de lecture, ou, ce qui est pire encore, y achètent, à un prix moyen de 

18 francs par an, le droit de parcourir un instant une feuille salie, illisible, déchirée. Moyennant 6 francs, c'est-à-dire un 

centime et demi par jour, nous donnons un journal renfermant tous les journaux et qui reste la propriété de l'acheteur. Est-il 

déraisonnable dès-lors décompter sur un nombre considérable d'abonnés, tel que KO, 100,000, chiffre déjà obtenu par p'u-

sieurs des revues que nous remplaçons avantageusement pour l'exploitation de cette entreprise. 

Une Société en commttntiite a été formée an capital tte J.50,000 /* ««<•«, iliviaés en 6*00 actions île 9SO francs chacune. 

PARTAGE DANS LES BÉNÉFICES, 
Même après le remboursement 

Les Actions de L'UNIVERSEL présentent le nlaeun, ' 
plus avantageux. al- L ment |

e 

(Voir la combinaison financière.) 

A 10,000 abonnés, les bénéfices s'élèvent à plus de 20 0[0. Au-des3us de ce nombre, ils augmentent dans une pro-

portion plus considérable, une partie des frais ne subissant plus d'augmentation. Ainsi , à 20,000 abonnés, on gagne 

51 ,000 fr.; à 30,000, 81,000 fr. ; à 40,000, 111,000 fr.; à 50,000, 140,000 fr. ; et si, chose très possible, on attei-

gnait le chiffre de 100,000 abonnés, les bénéfices, s'élèveraient à 290,000 fr., c'est-à-dire près de 200 0;0. Il y a à 

Paris 360 Revues spéciales se partageant, malgré l'élévation de leur prix d'abonnement, un public de 400,000 lec-

teurs, L' UNIVERSEL peut les remplacer toutes, et il ne coûte que 6 francs par an. Prévoir que fous ces élémens 

de succès produiront un placement de 100,000 exemplaires, c'est certes se tenir dans les limites du possible, et à ce 

chiffre les bénéfices s'élèvent à 290,000 fr. tous les ans. 

La Société du journal est définitivement constituée. La gestion offre toutes les garanties ; elle est soumise au 

trôle permanent d'un conseil de surveillance composé de : Con-

MM. TASSIN DE M ESSILLY, chevalier de plusieurs ordres; ROYER-COLLARD, doyen de la Faculté de droitde P • 

chevalier de la Légion d'Honneur; le duc de RIARO-SFORZA, colonel de cavalerie, chevalier de plusieurs ord '"f' 

vicomte de J AI LLY, chevalier de la Légion-d'Honneur; DELVIGNE DUROISEL, administrateur du chemin df 

d'Erqueline à Charleroi. e 'er 

La souscription est ouvert' -! aux bureaux, chez M. BRUHEL el C*, rue de la Roule-Rouge, 9, el les fonds sont Y 

chez les banquiers de la Société, et la répartition des actions au pair aura lieu immédiatement. 

Passage de l'Opéra, galerie de l'Horloge, n. 15 et 1 7. — SPÈCïAI/ITii POU 11 CHEMISES. 

L'UMYERSEL 
rue de la Roule-Rouge, 

360 revues, gravures, illustralions pour G fr . 
par an (1 fr. en sus pour les départemens), 9 , 

BAZAR JPROVSSTÇAIi, rue du Bac, 104, 

londé il y a vingt ans par M. Ajmès, de Marseille. Une suc-

cursale, 13, boulevard de la Madeleine (cité Yindé), lui fut 

' jointe peu de temps après. 
Ne pouvant plu» rien ajouter à fa haule renommée pour 

la pureté de ses huil< s d'Aix, vinaigre dc vin, eau de fleurs 

d'oranger, vins el liqueurs de France et de l'étranger, et 

générait ment pour lotîtes les denrées de la Provence dont 

il est à Paris le grenier d'abondance, noire mission de pu-

ite peut plus avoir d'autre extension que celle de dire aux gourmands et 

aux gourmets : Aile/, la, et vous y trouverez de quoi satisfaire voire sensua-

lité; et à l'homme tempérant, nous lui dirons aussi : Allez-y, pour vous y ap-

provisionner en liquides purs et en substances alimentaires; avantages qu'on 

ne saurait Irop apprécier, puisqu'il est indispensable pour la conservation et 

l'amélioration de la sanlé, ce qui, par le temps qui court, a valu au fondateur 

de l'établissement la qualification de retardataire aux progrés; mais il a ré-

pondu, sans se déconcerter : « Qui est né poiniu ne peulmourir carré. » 

FRUITS CONFITS OU PROVENCE, qu'il ne faut pas confondre avec ceux ré-

collés dans le nord de la France. Avec la quantité, il y aura, celle année, su-

périorité en qualilé, ayant élé nous-niëme sur les lieux faire cueillir et confire 

en noire présence. A 5" fr. le kilo. Quoique nous ayons fail confectionner celle 

année par milliers les oranges confites, entières avec la chair, il est prudent 

néanmoins de se faire inscrire d'avance pour en retenir la quantité qu'on sait 

avoir ;i ollïirpour cadeaux de la nouvelle année, si on ne veut pas s'exposer à 

ne plus en trouver au moment qu'il faudra les donner, comme il arriva l'an 

dernier. Ua objet, d'un goût parfait, leur servira d'enveloppe, le tout pour 

4 fiancs. 

?j Maladies Secrètes* 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du Dr CH. ALBERT, MM«II U u n-
culté de Paris, maitrt ex pharmacie, ex-pharmacien des hôpitaux, prefMHir d» mê* 
deeln* et de botanique , honoré da médailles et récompense» «atiostlei, et**, *U* 

R. BlOIltOrgUeili 21. Consultations gratuitet tout îêtjûun 
Les guérison* nombreuses et authentiques obtenues à l'aldt d» ee 

traitement sur une foule de malades abandonnés comm« incurables, 

sont des preuves non équivoques de sa supériorité lur tous le* moyens 

employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile à inirre en aecret o« en Toyage, et ■inaancan deraageneBt. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFRANCHIR.) 

se entièrement le poil et le duvet sans altérer la peau. 

PILATQSRE PE de M»« DUSSE!*, rue du Coq -Sahit-

Iïonoré, 13, au premier, reconnue, 

après examen fait, la seule qui délrut-

Cette Pàte.est supérieure aux poudres, et ne laisse aucune racine. Prix : lû fr. (Affr.-Envoj en province) 

PAPETERIE SPECIALE 
DE FANTAISIE ET DE BUREAUX. 

ESCatEK SYIMIOIHE, SEJJEi M REVET Si 
Sans garantie dn gouvernement 

Conservant l'encre toujours fluide sans aucun entrelien, 

ETODVÏAÏJ POLï GilAPHE 

Pour écrire à ia fols la lettre et ïa. copie. 
Papier glacé à 2 fr. 25 e. la rame. — Enveloppes à 1 fr. le cent. 

Fabrique de Registres perfectionnés. 

©IIAUIJIBÏ . papetier du Roi, rue Saiirt-Honoré, 818, au 
coin de la rue Richelieu. 

Médaille à l'Exposition de 1844. 

SEGGATIF BRILLANT 
Séchant en deux heures, pour 

mise en couleur jarij frottuge 
de HAHIANEL . Ily a du muge, do 
;aunt , couleurs noyi r et Iranspa-
parente, pour parquets rt <a:-
"ranx, veit el noir, etc., pour bo'-
• cries il ferrures.—Prix : 3 fr. le 
kiloj;. Toute personne peuil'em-

couteur garantie, S 75 c. le n.ètre. 

Vierrj', S>, à l'itrle. 

ployer. On se charge de la mise ti 

line î\«'tave->iiii»it" 

CHASSIS DE CorcilES en fcr inoxWablc il 'net 15 
fiancs; SERRES CHAUDES, le métré de sup rfieie, 15 

et 18 francs: poulaillers, faisundeiies, cbemis, bali.s-

Ir.ides. voiie.es, grilles do parc, grillage dVsj abc s, 

l 'UONClION, avenue de si douJ, I •. 1 Veines à prix lixcj.j Aile. 

PlâCEUEiT AVANTAGEUX 
Les actions de 250 francs du journal L'UNIVERSEL assurent à dix 

mille abonnés plus de 20 pour 0/0, Ce nombre sera, alb'inl avant peu. 
MM Roy er-Col lard, le duc de Riario Slbrza, le commandeur Tossin de 
Messily , Dr-ÎTigne-burolsel, le vicomte de Jailly font partie du conseil 
de surveillance. On souscrit, !), rue de la j Boule-Rouge. 

I
rjn 0^ M ^^Feuilles, beau papier à lettres glacé; extra-fin, trés-
I lliT#/jl il ^a.v. dans une boite, 1 fr. Su el 2 fr. (initiales), enve-

■■^'^'loppes, 50 c. et 1 fr. le cent, papier écolier, 5 fr. la 

rame. Rue Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

ivr|ri Les TAFFETAS, — COMPRESSES, — POIS ELASTIQUES, 
AïllJi SERRE-BRAS, etc., de M. LE PERDRIEL , pharmacien à 
Paris, pour entretenir les vésicatoires et les cautères, portent tous snn 

étiquette et sa signature. 

HORTICULTURE. 
Les CHASSIS et COFFRES EN FER pour couches, serres et espali rs, 

de M 11 ' LEFEBVRE, rue de l'Orillon, II, à Paris, donnent des produits 
in'aillililcs, même dans les provinces humides ; ils sont gracieux, solide, 
el ù bon marché. Cinq châssis de couches n° 2, dc 117 fr. 50 c., cou-
vrent un espace dc huit à neuf mètre». (Affranchir.) 

liliTÉCJIliM^KS et SYliPHIOES; 
J1 .M. les actionnaires sont prévenus que le dividende, fixé à 12 francs pour 

les Lulèciemics, et 10 francs pour les Sylphides, est payable au siège social, 

boulevard Hgate, 4S, à compter du 15 courant, de midi a quatre heures. 

MM. les actionnaires dc la sociélé anonyme des Papeteries du Souerb» sont 
convoqués en assemblée générale annuelle le mardi 10 novembre prochain, 

à mi li, rue Gaeuegaud, 17, et le même jour à deux heures en a -semblée ex-

Iraordimiire pour modiiieatious aux statuts, roiifo r mémt<nt à lit délibération 

du conseil d'^dminislralion en dalc du 11 janvier isiô. 

MM. les actionnaires de la Compagnie d'assurances générales éÛÎTT" 
rue Richelieu, 97, sont prévenus que l'assemblée générale nour t, u 1 " 1 ' 

des comptes du premier semeslre de IS46, aura lieu le vendre* i.^™8 

mois, à onze heures et demie Irès précises. M<» 

BLE D'HOTE ÊXr^'ifi^teï' 

ENTREPRISE SPÉCIALE 
'DES 

POURfLES 

JOURNAUX DE PARIS R 
DES 

DÉPARTEMENS ET DE L'ÉTRANGER 
S'ADRESSER A 

iTIBAL 
Fermis-r «i'Aiittancek «Se itluNiruro jour» 

naiix, Tue IYCMI Y «'-YI* initie. 53, à Vnri». 

VIS 
Une maison de détail (|iii loup* 

plusieurs années de succès demi»! 

un intéressé qui pourrait disposer* 

30.000 à 4o,fé0 francs, pour atm 
l.< ,.„„.,. ...nH,^ !„ O.liriralion (llll W les commandes de fabricalion oui 

seraienl faites et qui donneront de beaux bénéfices. — S 'adressera lAgMo 

générale des Annonces de M. NORBERT EST IRAI, lue Neuve-Vivicnue, Si. 

ivis «Sives'S. 

AVIS IMPORTANT. 

M. IIEMN, îue Pas'ourel, 7, commissaire 

à l'exécution du concordat du sieur LACROIX 

entrepreneur de maçonnerie, rue Neuve-Si-

Cilhs, ii° , invite MM. les créanciers qui 

n'ont pas produit leurs dires de créances à 

le faire dans un délai de huit jours, après 

lequel il sera procédé à une répartition de 

deniers sans leur concours. 
HEHIN. 

Aux termes de conventions verbales arrê-

tées le 12 octobre 1846, M. Achille-Alexandre 

DELACROIX, demeurant à Paris, rue du Fau-

bourg-Montmartre , 5, et M. Pierre - Louis 

BOULLÀY, demeurant à Paris, rue Thibau-

todé, 12, ont vendu avec l'assentiment de M. 

TRANSOS OOMBAULT, à -MM. F.-H. 1ÎARD fl 

C«, demeurant aux Andelys, un bateau à va-

peur et deux lavandières nommés le Ceorge-

AuBiisle, l'Aglaô et l'HéloIse, et leurs acces-

soires en sis lion sur la Seine. 

VeaiSea taoSsiSiêi'ex. 

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

E'udc de SI« JACQUIN, huissier à Paris, rue 

des Bons-Enfans, 29. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de ia Bourse, 2, 

Le lundi 19 oclobre 1846, 
Consistant en comptoirs, glaces, quinqueU, 

pantalons, gilets, draps, etc. Au comptant. 
(5043) 

"nommés el M. Louis-Marc S10NÏLOU1S, an-

cien marchand de draps, pour huit années e> 

troîi mois, suivant acte sous seings prives, 

en dale du 26 juillet 1842, enregistre, ayani 

pour objet le commerce de draps, est et de-

meure dissoute à partir du l"' oclobre pré-

sent mois. 
M. Thivier est seul chargé de 1a liquidation. 

Martin LÏUOV. 16610) 

Su'vant acte passé devant M« Poslansque, 

notaire à Vaugirard, le H octobre 1S16, en 

registré; M. Alexandre-Louis HÉQUF.T ( t Mlle 

Amable-Désiiée LEFEBVRF, associés pour 

le commerce de passementerie, demeurant à 

Paris, rue St-Denis, 278, ont opéré la disso 

lulion, à partir du i»* septembre 1846, de la 

sociélé existant entro eux, aux termes d'un 

acte passé devant M« Guyon, notaire .à Paris, 

le 7 avril 1812. 
Par le même acle de dissolution, il a été 

procédé ou partage de l'actif de ladite so-

ciélé, et Mlle Lel'ebvre est restée seule pro-

priétaire dudit établissement de passemen-

terie, situé à Paris, rue St-Denis, 278. 

Pour extrait. POSTAKSQCE . (S606 1 

En l'Hôte! des Commissaires-Priseurs, place 

do la Bourse, 2, 

Le lundi 19 oclobro 1816, 
Consistant eu bureaux, cartonniers, caisse 

en f.r, chaises, fauteuils, eic. Au comptant. 
(5044) 

Etude de M» CHEVALIER, huissier, rue du 

Faubourg-Montmartre, 15. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 

de fa Bourse, 2, 
Le lundi 19 oclobre 1816, heure de midi, 

Consistant en piano , fauleuils , chaises, 

pendule, flambeaux, glaces, etc. Au comptant. 
(5045) 

NO»' ietés* «'«aESia»» •* ■*«' i«S*"«. 

Etude de M« Martin LEROY, agréé, 17, rue 

Troinée-St-Eusiache. 

D'un aclo sous seing privé, en date du u 

oclobre 1813, enregistré, a élé extrait ce qui 

SUit ! , . 
Entre M Jules-Simon THIVIER, marchand 

de draps, demeurant à Paris, rue Vivienne, 

Vt M. Jean-Bapiiste-Julien ClItAUD, mar-

chand do draps, demeurant i Paris, rue Vi-

vienne, 8 ; 
A élé convenu ce qui suit : 
La sociolé qui avait été créée entre les sus-

EtudedcM» Marlin LEROY, agréé, 17, rue 

Traînée St-Eustache. 

D'un acte sous seing privé, en dale du 13 

oclobre 1846, enregistré, a élé extrait ce qui 

suit : 
Entre M. Jules Vincent-Alfred RICO, litho-

graphe, demeurant à Paris, rue Richer, 7; 

M. François-Joseph LEBREF, demeurant à 

Paris, rue liasse-du-Rempart, 44; 

Et trois commanditaires dénommés audit 

acle; 
A été convenu ce qui suit : 
L'ancienne société formée successivement 

sous la raison sociale COULON et C», RICO 

frères et C8 , Jules R1GO et C-, suivant aote 

passé devant M" Mayre et son collègue, no-

taires à Paris, les 20 mars 1840, 29 mars 

1841 et t" oclobre 1842, enregistré, ayant 

pour objet une imprimerie lithographique, 

est et demeure dissoute à partir dudit jour. 

La liquidation est confiée à la sociélé cl-

aprés, avec les pouvoirs les plus étendus. 

Une nouvelle société est formée entre les 

susnommés et trois commanditaires dénom-

més audit acte, pour l'exploitation de l'im-

primerie lithographique artistique commer-

ciale, sise actuellement rue Richer, 7; 

La raiw sociale sera Jules RICO et LE-

BREF et C». , „ 
Laduréede la sociélé sera de air années 

el trois mois, commençant à courir le i" 

oclobre 1846, pour finir le I" janvier 1857; 

Le capital social est fixé à 125,000 francs, 

en deux cent cinquante actions au i 'orleur 

de 5' 0 francs chacune, et 81,265 francs à 

titre de commandite. 
La gestion el l'administration de la nou-

velle société appartiendra exclusivement à 

MM. Jules Rigo et Lebref; ils auront lous les 

deux la signature sociale, mais ils ne pour 

ronten faire usage que pour les besoins et 

affaires de la sociélé, à peine de nullité, lant 

a l'égard des tiers qu'à l'égard des associés 

entre eux. 
Marlin Luuov. (66C9) 

D'un acle passé devant M* ll'-aufeu. sous-

signé, qui en a ia minute, et son collègue, 

notaires à Paris, le 6 octobre I8t6, enregis-

iré ; 

Il appert que : 
M. Jules MARTIN, orthopédiste, demeurant 

à Paris, rue de la Ferronnerie, 6; 

Et M. François BOURBIER , fabricant de 

bandages, demeurant à Paris, rue du Ca 

dran, 5 ; 
Ont formé une sociélé en nom collectif 

pour l'exploitation d'un fonds de marchand 

fabricant de bandages 

La durée de la sociélé a élé fixée à quinze 

années qui ont commencé le 7 octobre 1 s I et. 

La dissolution n'en pourra avoir lieu avant 

l'expiration de ce terme, si ce n'est du consen 

lement des associés, ou en cas do décès de 

l'un d'eux. 
La raison et la signature sociales sont : 

MARTIN et BOURBIER. 

Le siège de la société est fixé à Paris, rue 

de la Ferronnerie, 6; il peut être transféré 

ailleurs du consentement des associés. 

Chaque associé a individuellement la si-

gnature sociale, avec tous pouvoirs pour gé-

rer el administrer les b ens et affaires de la 

sociélé ; mais il ne peut être fail usage de 

eetie signature que pour les alfaires de la so-

ciélé. s^» 

Pour extrait : BEAUFKU . (6607) 

Suivant acte reçu par M« Tabourier, no-

taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 

et son collègue, le 3 oclobre 1846, enregistré; 

Il a élé formé une société en nom collectif 

à l'égard de M. Pierre-Frédéric MASGAI'.EL, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue de 

l'Aqueduc, 6, et en commaodile i l'égard des 

associés dénommés audit acte, et de lous au-

tres qui adhéreraient aux staiuls de ladite so-

ciété en souscrivant des actions. 

La société a pour objet : 

1» L'entreprise de l'éclairage public et des 

partie, il ers tant en France qu'a l'élranger, 

par les procédés et à l'aide des matières ac-

tuellement connues ou qui pourraient l'élro 

par ta suile. 
2° La possession et l'exploitation commer-

ciale et industrielle des mines de schistes 

dont la concessiou pourrait êlre obtenue du 

gouvernement ou acquise de particuliers et 

d'établ asemens et usines pour un nouveau 

système d'éclairage par drs appareils bré-

velés. 
3* La fabrication d'appareils à brûler les 

huiles de schiste ou gaz carburé et autres 

matières. 
4° La fabricalion et l'épuraiion des huiles 

de schiste ou gaz carburé et autres matières. 

5' L'emploi et la vente des résidus de la 

distillation des schistes qui ne aéraient pas 

propres à l'éclairage. 
Il a élé dit que la sociélé serait désignée 

sous le line de la Générale, société d'éclai-

rage par les huiles dc schisle ou gaz cai buté 

et autres maliéres. Que la raison sociale sé-

rail MASCAREL el p», et que H. Mascarel 

serait directeur-gérant. 

Lo fonds social a été fixé à un million dc 

francs divisé en deux mille actions de 500 fr 

chacune. 

La sociélé a élé constituée a partir du jour 

ludit acte, sa durée a é'é fixée à treille 

années. 

Four extrait: Signé / TAHOLKIER . (6608) 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce dt 

Paris, du S^OCTOBKE MB, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur DUSSEAUX, pâtissier, boulevard 

des Italiens, S, nomme M. George juge-com-

missaire, et M. llenrionnet, rue Cadet, 13, 

sy ndic provisoire (N" 6472 du gr.); 

Jugement du Tribunal dc commerce de 

i'aris, du 15 OCTOBRE U46, qui déclarent lu 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur DUMONT (Léonard-Amahle), anc. 

md dc bois, rue du Four-St-Ilonoré, 9, nom-

me M. plaine juge-commissaire, et M. Ma-

gnier, rue ïailbout, il, syndic provisoire (N" 

6489 dugr.); 

Du sieur LONG1IAMP ( Eugène - Joseph-

Henri), tapissier, faub. Sl-Marlin, 83, nom-

me M. Sommier juge-commissaire, et M. 

Iluel, rue Cadet, 1, syndic provisoire N°6490 

du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de com-

rrurte de Paris, salle des assemblée* des fail-

lites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur PENNELLIER (Jean-Baptiste), li-

monadier, rue do Mulhouse, 7, le 23 oclobre 

à lo heures (N« 6485 du gr.); 

Du sieur SAUTRILLION (Louis -Eugène), 

anc. épicier, boul. St-Jacques, 14, le 23 oc-

tobre à 3 heures (N* 6189 du gr.); 

Pour assister à rassemblée dans laquelle 

M. le juee commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de létal des créan-

ciers présumés , que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiors-porteurs d'effets ou cn-

dossemens de ces faillites n'étant pas con-

nus, sont priés do remettre au grefle leurs 

adrosses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur CIIAVOT ( Marie-François-Pros-

per), anc. nég. en doublures, rue Thihauto-

dé, 12, le 21 oclobre à 2 heures (N« 6371 du 

gr.); 

Du sieur PAGEï (Elienne-Réné), md de 

chevaux, rue de l'Essai, l, le 23 oclobre à 3 

heures ,N" 6355 du gr.); 

Du sieur BERTRAND (Jules), nég -arma-

teur, rue Notre-Dame de-Loreiie, su, le 23 

oclobre à 12 heures (N" GJJS du gr.); 

Du sieur COQUET (Joseph-Léandre), me-

nuisier, rue Coquenard, 23, le 21 oclobre à 
U heures (N° 6280 du gr. ; 

Pour être procédé, saus la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances l 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment lecrs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du siîur BUSSET (Edme), md de vins, fau-

bourg du Temple, 97,1e vj octobre à 12 heu-

res ;N" f015 du gr.;; 

Du sieur BAYVET jeune (Antoine-Robert)' 

nég. en crins, rue Nolre-Dame-de-Nazarelh 

9, fo 23 octobre i 1 heur» (N- 5047 du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dansce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur le» 

faits delà gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les créanciers 

reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le délai de 

vingt jours , i dater de ce jour, leurt titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

D» Dlle DELAFOSSE (Marie -Augusline), 

mde do nouveautés, passage Vivienne, 21, 

entre les mains de M. Monciny, rue Fcydeau' 

26 syndic delà faillite (N- 6434 du gr.); 

Du sieur GRE1XAUD (Auguste), anc. mé-

gtssier, rue du Fer à Moulin, 4, «nue les 

mains de M. Richomme, rue d'Orléans-st-

Honoré, t9, syndic de la 'aillile(N° 6<ol du 

gr.); 

Pour, en conformité de Varticle 4.93 de la 

loi du jj mai 18 38, être procédé à lu vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du sieur FOUET (Emile), anc. bou-

cher à Louviers, demeur. i Montreuse sont 

invités à se rendre, le 23 oclobre i 3 heures 

précises, au palais du Tribunal de commerce, I 
salle des assemblées des faillites, pour con-

formément à l'article 537 de la loi du 28 mal 
1838, entendre le compte définitif qui sera 

rendu par les syndics, le débattre, le clore 01 

I arrêter; leur donner décharge do leurs fonc-

tions, et donner leur avis sur l'eicusabililé du 
failli (N" 5486 du gr.). 

Seine, du 29 s. ptenibre 1S45. qui fixe au 3i 

décembre 1845 l'époque de l'ouvertur» de la 

faillite du sUur MEUNIER, carrier, roule de 

Chàlillon, 32, à Monlrouge (N» 6116 du gr.; 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE n'iCTIF. 

N. B. Va mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans Vextrcice 

de ses droits contre le failli. 

Du is octobre 

Du sieur DOLORET, ancien agent d'affai-

res, rueNotre-Damc-de-Lorette, 31 (N" 6216 

du gr.). 

ASSEMBLÉES OU SAMEDI 17 OCTOBRE. 

NEUF HEURES : Guiraud, tourneur, cône. — 

Pilout aîné, eut. de voitures, id. — Schuc 

kardt, anc. md de vins, id. — Bertrand, 

cordonnier, synd. — Daunard, md de vins 

et tailleur, vérd. 

»ix HEURES : Bourdon aîné et C, miroitiers, 

conc. 

ONZE HEURES l|2:Dlle Mainvielle, limona-

dière, id. — Groult, tailleur, vérif. 

TROIS HEURES : Dudouy, md de draps, redd. 

de comptes el répartition. — Broust, do-

reur sur métaux, clôt. 

Mepnriitloiisj «le Corp» 

et de menai. 

Le 21 aoôl ittl : Jugement qui prononce sé-

paration de corps et de biens entre Louise-

Félicité CLOUET el Paul DUBOIS, menui-

sier-ébéniste, a Ménilmonlant, passage des 

Roziers, 4. 
Castaignel, avoué. 

Le t oclobre 1146 : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Athalie Julie DE-

LABARRE ut Jean-Pierre PELEGR1, négo-

ciant à Paris, rue des Bons-Enfans, SI. 

Mitoullcl, avoué. 

Décès» «t Iiahuisieatlutiu. 

Du 1 1 oclobre. 

M. Delaporte, 78 ans, rue d'Aguesseau. 8. 

— M. chaleaudoublc, 73 ans, rue de l'ora-

loire-Sl-llonoré (Consignation). — M. Le-

comte, 2t ans, rue Chariot, 31, — Mme Gri-

vel, 41 ans, rue de Reuilly, lot. — Mme Chà-

lillon, 87 ans, parvis Notre-Dame, 2». — M. 

Gaujae, 68 ans, rue du Bac, .7. — Mine Lo-

tiras 83 ans, quai des Orfèvres, 4». — M. Da-

rantière, 73 ans, rue des Carmes, 4. - M. 

Thoraux, 83 ans, rue de Biévre, 40. — M. 

Guillaume, 25 ans, quai Monlebello, 29. 
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